
1 
 

 

Accusé de réception en préfecture
092-219200755-20240206-2024-01-DE
Date de télétransmission : 12/02/2024
Date de réception préfecture : 12/02/2024



2 
 

PREAMBULE 

 

Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est une obligation légale pour les départements, les communes de 3 500 habitants et plus et les groupements 
comportant une commune de 3 500 habitants et plus. 
 
Ce débat s’applique au budget principal et aux budgets annexes. Il a pour vocation d’éclairer le vote des élus sur le budget de la collectivité. Son organisation 
constitue une formalité substantielle destinée à préparer le débat budgétaire et à donner aux conseillers, en temps utile, les informations nécessaires pour 
leur permettre d’exercer leur pouvoir de décision à l’occasion du vote du budget. 
 
Ainsi, toute délibération relative à l’adoption du budget qui n’aura pas été précédée d’un débat d’orientation budgétaire distinct sera entachée d’illégalité et 
pourra être annulée par le juge administratif 
 
Le ROB doit intervenir dans un délai de 10 semaines maximum avant le vote du budget pour la maquette M57. 
 
Si aucun délai minimal n’est imposé entre le vote du débat d’orientation budgétaire et le vote du budget, le juge administratif a estimé que ce débat ne peut 
intervenir à une date trop proche du vote du budget (TA de Versailles, 16 mars 2001). 
 
La loi NOTRe prévoit, pour les communes d’au moins 3 500 habitants, la présentation d’un rapport d’orientation budgétaire. 
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I ) ELEMENTS DE CONTEXTE :  
 

A) Le contexte économique : 
 
1) Situation macro-économique :  

 
a) Zone Euro : la dynamique ralentit 

 
La zone euro a connu un affaiblissement continu de sa croissance économique au cours de la première moitié de 2023, marquée par une inflation tenace et 
un resserrement des conditions financières. Malgré une croissance annuelle de 3,4% en 2022, le PIB a enregistré une augmentation modeste de 0,1% à la fois 
au premier et au deuxième trimestre de 2023. Cette performance modeste est principalement due à une consommation privée stagnante et à un 
investissement faible. Par ailleurs, une diminution des exportations a été observée au deuxième trimestre, légèrement compensée par une augmentation 
positive des stocks. La croissance économique devrait rester faible dans la deuxième moitié de l'année, avec une première estimation du PIB au troisième 
trimestre indiquant une contraction de 0,1%, et une perspective guère plus optimiste pour le quatrième trimestre. On prévoit que la croissance totale pour 
2023 se situera à 0,5%, avec une légère accélération prévue pour 2024 à 1%. 
 
En parallèle, la zone euro a entamé un processus de désinflation depuis le début de l'année, entraînant une baisse de l'inflation globale de 8,4% en 2022 à 8% 
au premier trimestre de 2023, puis à 6,2% au deuxième trimestre. Cette tendance à la baisse devrait se poursuivre, atteignant 5% au troisième trimestre et 
3,9% au quatrième trimestre, avec une moyenne annuelle de 5,8% pour 2023. Cette désinflation représente un facteur potentiellement positif pour la 
croissance, car elle indique une possible fin du cycle de resserrement monétaire. On s'attend à ce que la Banque Centrale Européenne réduise les taux 
directeurs en 2024, ce qui pourrait stimuler les investissements et la consommation des ménages grâce à une inflation plus modérée. De plus, un taux 
d'épargne élevé chez les ménages, supérieur à celui d'avant la pandémie, pourrait également contribuer à une reprise de la consommation si celui-ci 
commence à se stabiliser ou à baisser.  
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b) France – Panorama synthétique. 
 

1. La croissance 
 

Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+2,6% après +6,8% en 2021), la croissance économique s’est montrée plus forte qu’attendu 
au premier semestre de 2023, sur fonds de dynamisme du commerce extérieur. 
 
Après avoir stagné au premier trimestre (+0% T/T), la croissance économique a retrouvé une dynamique au T2 atteignant +0,5% T/T, malgré l’inflation 
persistante (IPCH à 6,1% T/T au T2 après 7% au T1), notamment grâce à la bonne performance des exportations (+2,7% T/T après -1,7%) (livraison du paquebot 
géant Euribia au croisiériste MSC fin mai). La croissance a été plus modeste au T3 2023, avec une hausse de seulement 0,1% T/T en première estimation et 
des évolutions opposées à celles du T2 en termes de contribution à la croissance. 
 
Cette faible performance cache en effet des évolutions favorables de la demande intérieure, avec en premier lieu, le rebond de la consommation des ménages. 
Après une croissance nulle au T2, elle a augmenté de 0,7% sous l’effet du rebond de la consommation alimentaire qui repart à la hausse après huit trimestres 
consécutifs de baisse. 
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L’autre bonne nouvelle concerne l’accélération des dépenses d’investissement des entreprises, en hausse de 1,5% au T3, après + 0,9% au T2. L’investissement 
des ménages a quant à lui stoppé son repli (+0,1%) après 4 trimestres consécutifs de baisse. Ainsi, la demande intérieure finale hors stock accélère et contribue 
positivement à la croissance du PIB (+0,7point après +0,2 au T2). 
 
A l'inverse, le commerce extérieur contribue négativement à la croissance ce trimestre du fait du repli des exportations (-1,4% après +2,4% T/T) et d'une 
moindre baisse des importations. Ces résultats confortent le scénario d’une croissance proche de 1% en moyenne cette année. 
 

2. Evolution du niveau des prix :  
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En 2022, l’impact de la forte accélération des prix de l’énergie sur les consommateurs a été limité par la mise en place d’un bouclier énergétique. L’inflation 
globale annuelle s’était ainsi établie à +5,9%, parmi les plus faibles observées dans l’Union Européenne.  
 
En 2023, la levée de la remise carburants et la hausse des tarifs du gaz et de l’électricité dès le 1er janvier ont entraîné un regain de pressions inflationnistes 
avec un pic de l’Indice des Prix à la Consommation Harmonisé (IPCH) global atteint à +7,3% sur un an en février 2023. 
 
Depuis, et à l’instar des autres économies développées, le processus de désinflation est engagé en France. Après le pic de février, l’IPCH s’est ainsi replié à 
+5,1% en juillet, avant de rebondir légèrement à +5,7% en août (taux inchangé en septembre). Sur le T3 2023, l’inflation (IPCH) a atteint +5,5% en moyenne, 
après +6,1% au T2 et +7% au T1. L’inflation sous-jacente reflue également, elle s’établit à +4,6% en septembre et 4% en octobre, après un pic atteint en avril 
à 6,3%. 
 
Ce reflux est lié à une modération notable de l’inflation des principales composantes des prix. L’inflation alimentaire a ainsi ralenti pour le sixième mois 
consécutif (+9,7% en septembre contre +15,9% en mars), repassant sous le seuil des 10% pour la première fois depuis septembre 2022. Les prix de l’énergie 
ont également nettement ralenti jusqu’au mois de juillet, avant de rebondir ensuite (+11,9% en septembre), en lien avec la hausse des cours du pétrole et 
l’augmentation de 10% au 1er août des tarifs réglementés de l’électricité. 
 
Le contexte de tensions croissantes au Moyen-Orient et d’incertitudes, pourrait constituer un risque haussier sur le scénario d’inflation, notamment 
énergétique, à très court terme. Cette hausse des prix du pétrole pourrait être un frein à la désinflation sans pour autant en inverser la tendance. 
 
En novembre 2023, La Banque Postale et l'AMF ont diffusé une analyse portant sur l'évolution des prix liés aux dépenses des municipalités, utilisant un "panier 
des élus locaux" comme étalon. L'étude a révélé que ce panier spécifique connaît une hausse de prix plus marquée que le panier de consommation habituel, 
un phénomène particulièrement prononcé dans les communes de petite taille. 
 
Selon cette étude menée par La Banque Postale et l'AMF, les municipalités ont été confrontées à une inflation moyenne de 2,2% annuellement sur la période 
2015-2022. 
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Or, à l'issue du premier semestre 2023, la croissance annuelle de l'indice de prix des dépenses municipales surpassait largement celle de l'inflation hors tabac. 
Néanmoins, les estimations incluant un trimestre additionnel indiquent une réduction de cette différence, même si elle reste en faveur de l'indice des dépenses 
communales. 
 
Ainsi, en prenant en compte « un panier des élus locaux », la hausse des prix enregistrée par les communes sur leurs dépenses en 2023 est de 7,7 % au 
premier semestre sur un an (4 derniers trimestres sur les 4 précédents), contre + 4,9 % pour la même période en 2022. Avec l’estimation d’un trimestre 
supplémentaire, elle pourrait marquer un léger ralentissement, conséquence notamment du recul des prix de l’énergie entamé depuis le début de l’année.  
 
Elle n’en demeurerait pas moins particulièrement importante, pour partie en raison de la poursuite de la hausse des taux d’intérêt entamée en juillet 2022, 
puisqu’elle serait de + 6,0 % (l’évolution de l’indice des prix à la consommation hors tabac est légèrement moindre, à + 5,5 %) au troisième trimestre. 
L’analyse plus fine de cet indice, selon trois strates démographiques, montre tout d’abord que, quelle que soit leur taille, les communes dans leur ensemble 
sont concernées par cette inflation hors norme. 
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Cette tendance moyenne peut s’analyser par strate et donne le résultat suivant : 

 

 

 
 

L’un des postes de dépense majeurs dans cet indice concerne la masse salariale. Il est important de noter, au niveau national, sa dynamique prononcée, en 
lien étroit avec le taux d'inflation des ménages, impactant significativement les budgets des communes. 
 
À la fin du 1er semestre 2023, la progression annualisée de l’indice (quatre derniers trimestres comparés aux quatre précédents) calculée pour la composante 
masse salariale est de + 4,3 %, en lien avec l’effet année pleine de la revalorisation du point d’indice de la fonction publique de + 3,5 % au 1er juillet 2022 et, 
dans une moindre mesure, l’évolution du Glissement- Vieillesse-Technicité (GVT) de + 0,8 %. Au 3ème trimestre, et en prenant en compte la revalorisation du 
point d’indice au 1er juillet 2023 (relativement moins marquée que l’année précédente, à + 1,5 %) et la même évolution du GVT (+ 0,8 %), l’évolution de la 
composante dépenses de personnel, toujours calculée sur douze mois, ralentirait légèrement, à + 3,8 %. 
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La section énergie de l'indice des prix des dépenses communales, qui comprend les prix des combustibles et carburants et de l’électricité et du gaz, a montré 
d'importantes fluctuations tant à la hausse qu'à la baisse durant l'année 2022, et cette tendance s'est poursuivie en 2023, particulièrement pour les produits 
pétroliers. La fluctuation des couts de l’énergie impact là aussi de façon significative le budget d’une commune. 
 
Comparant les 12 derniers mois avec les 12 mois précédents, les données d'août 2023 révèlent un recul significatif pour ces deux catégories, avec une 
augmentation de +2,2 % pour la première et de +19,1 % pour la seconde, une baisse notable par rapport aux augmentations de plus de 40 % et 50 % 
enregistrées au début de l'année.  
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3. Perspective d’emploi : 
 

La hausse de l’emploi a été plus modérée en 2022 avec la création d’environ 443 000 emplois (+1,5% après +3,9% en 2021) portée par l’emploi salarié privé 
qui a connu des ralentissements dans toutes ses sous-composantes, plus marqués dans les secteurs des services aux entreprises, de l’hébergement-
restauration et des services aux ménages. 
 
En 2023, l'évolution du marché du travail reste favorable malgré un ralentissement lié à la baisse de régime de l’activité économique et de l’essoufflement du 
dispositif de l’apprentissage. Après avoir progressé de 0,4% T/T au T1, l’emploi salarié a fortement ralenti au T2 pour être quasi stable à +0,1% T/T dans le 
secteur privé comme public.  
 
Les premiers chiffres du T3 ont indiqué une légère baisse de l’emploi salarié privé: −17 700 emplois, soit −0,1% T/T. La baisse est concentrée dans l’intérim 
(−15 300, soit −1,9 % T/T, après −4 300, soit −0,5 % au trimestre précédent) tandis que l’emploi salarié privé hors intérim est stable (−2 300 soit 0 % après +16 
500, soit +0,1 % au T2 2023). Au T3, seule l’industrie a créé des emplois (+6400) contre -18600 dans le tertiaire (marchand et non marchand) et -4800 dans la 
construction. Sur un an, l’emploi salarié reste en hausse de 0,7% en GA, soit 138800 emplois. 
 
Au T2 2023, le taux de chômage a très légèrement augmenté à 7,2% de la population active, après 7,1% T1 (son niveau le plus bas depuis le T2 1982). En outre, 
la part du nombre de personnes se situant dans le halo du chômage s’est stabilisée à 4,7% après 4,6% au T1, mais a augmenté de 0,3 point sur un an. La part 
des personnes se trouvant dans une situation de sous-emploi est également stable sur le trimestre à 4,5% après 4,4% tandis que le taux d’activité des 15-64 
ans s’est maintenu à son plus haut historique (73,9%). 
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A horizon 2024, le ralentissement de la croissance économique ainsi que la baisse des soutiens à l’emploi dans les entreprises pourraient également 
contribuer à un ralentissement de l’emploi. 
 
Ces données peuvent, à première vue, sembler éloignées de l’action communale, et pourtant leur impact peut se faire ressentir à trois niveaux : l’action sociale 
communale, le marché du logement et le recrutement. 
 

2) Prospectives en termes de taux d’intérêt : 
 
Avec dix hausses de taux directeurs en quatorze mois dès juillet 2022, la Banque centrale européenne (BCE) a réalisé le resserrement monétaire le plus rapide 
de son histoire, et ce, afin de contrer l’accélération de l’inflation en zone euro. 
 
Elle a ainsi porté son principal taux directeur, le taux de refinancement, de 0,00 % à 4,50 % en octobre 2023. Sous l’effet de la remontée des taux directeurs 
d’une part et d’un essoufflement progressif des perspectives de croissances d’autre part, la courbe des taux en zone euro présente depuis plusieurs mois une 
forme atypique, à savoir une courbe inversée, où les taux d’intérêt de court terme sont plus élevés que ceux de long terme.  
 
L’Euribor 3 mois s’établit au 27 décembre 2023 à 3,93 %, tandis que le taux de swap EUR à 10 ans est à 2,38 % et celui à 30 ans est à 2,20 % environ.  
Depuis octobre 2023 la BCE maintient ses taux directeurs inchangés en raison du ralentissement de l’inflation, qui devrait se rapprocher de la cible de 2% en 
2025 (2,7 % attendu en 2024 en zone euro).  
 
Après +0,6 % en 2023, la croissance européenne pourrait, quant à elle, rebondir à +0,8 % en 2024, puis +1,5 % au-delà. Les investisseurs revoient ainsi à la 
baisse leurs anticipations de taux directeurs : ils anticipent désormais une première détente en juin 2024 de 25 points de base (0,25 %) et la poursuite du 
mouvement baissier sur le second semestre. Des perspectives qui sont plus favorables pour les emprunteurs publics, pour lesquels 2024 correspond au 
tournant de mandat.  
Pour l’heure, les prévisions nous invitent à continuer de prévoir des échéances prudentes dans leurs encours de dette et pour les emprunts nouveaux de 
l’exercice, entre 3,50 % et 5,50 %. 
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B) Les Finances Publiques locales: 
 
Afin de disposer d’une information comparable et ainsi pouvoir éclairer le débat local, après un point sur la situation Européenne et Nationale, il peut être 
intéressant de venir éclairer brièvement la question des finances publiques locales. 
 

1. Evolution de la dépense publique : 
 
Enregistrant une augmentation de +5,8 %, les dépenses de fonctionnement, s'élevant à 226,2 milliards d'euros, atteindraient leur niveau de croissance le 
plus élevé depuis près de 16 ans. Pour retrouver des taux comparables, il faut remonter aux années 2007-2008, période marquée par l'intensification des 
transferts de compétences dans le cadre de l'Acte II de la décentralisation.  
 
En 2023, non seulement l'inflation persiste, mais l'impact de l'augmentation substantielle des prix, qui n'avait pas été pleinement anticipée en 2022 lors de 
l'établissement des contrats ou des paiements aux prestataires, se fait également sentir. 
 
Les charges à caractère général des collectivités locales, totalisant 57,4 milliards d'euros et comprenant des dépenses telles que les achats d'énergie, de 
fournitures, de petit équipement, ainsi que les frais d'entretien, de réparation et les contrats de services, subiraient également l'impact de cette hausse des 
prix.  
 
Elles enregistreraient une croissance de +9,4 %, dépassant nettement l'inflation prévue de +5,4 %. En effet, en raison de la spécificité de leurs dépenses, 
l'indice de prix des dépenses communales diffère sensiblement de celui applicable au panier de consommation des ménages. Les dépenses énergétiques des 
collectivités locales devraient connaître une augmentation en 2023, particulièrement pour celles bénéficiant du bouclier tarifaire. 
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Pour l'électricité, l'efficacité du bouclier tarifaire est atténuée en raison de deux ajustements majeurs des tarifs réglementés : une augmentation de +15 % dès 
le 1er février 2023, suivie d'une hausse supplémentaire de +10 % le 1er août 2023. Toutefois, grâce à la combinaison du bouclier tarifaire, de l'amortisseur 
électricité et du « filet de sécurité », les collectivités bénéficient d'une certaine protection contre le choc inflationniste. 
 
Les dépenses en personnel, s'élevant à 80 milliards d'euros, refléteraient également l'impact de diverses décisions gouvernementales concernant les 
rémunérations. Ces mesures incluent une augmentation de +1,5 % du point d'indice de la fonction publique à compter du 1er juillet 2023, ainsi que des 
dispositions spécifiques pour améliorer les salaires les plus bas (selon le gouvernement, cela pourrait entraîner jusqu'à 7 % d'augmentation indiciaire pour un 
agent de catégorie C entre janvier 2023 et janvier 2024). De plus, une prime « pouvoir d’achat » a été octroyée avant la fin de l'année 2023 à une partie des 
agents. Par ailleurs, le taux de remboursement forfaitaire pour les transports collectifs augmentera de 50 % à 75 % à partir du 1er septembre 2023. La masse 
salariale devra aussi intégrer l'effet sur une année complète de la revalorisation de 3,5 % appliquée le 1er juillet 2022 ; par conséquent, les frais de personnel 
devraient connaître, à un niveau général, une progression de + 5,1 % sur toute l'année 2023. 
 
Les dépenses d'intervention, s'élevant à 78,0 milliards d'euros et reflétant la diversité des initiatives des collectivités locales en faveur de leurs territoires, 
connaîtraient une augmentation de 4,2 %. Parmi celles-ci, les dépenses liées à l'action sociale constitueraient la moitié, atteignant 38,2 milliards d'euros (en 
majorité pour le bloc départemental). 
 
Les contributions attribuées et les contingents obligatoires, totalisant 35,4 milliards d'euros et connaîtraient une augmentation significative de plus de 6 %. 
Par contre, les autres charges opérationnelles, incluant en 2022 des postes exceptionnels tels que les provisions pour les recettes des Droits de Mutation à 
Titre Onéreux (DMTO), à hauteur de plus de 700 millions d'euros par les départements, enregistreraient une baisse marquée de 5,4 %. 
 
Par ailleurs, les coûts liés aux intérêts de la dette s'accentueraient considérablement, en corrélation avec l'importante progression des taux d'intérêt débutée 
en 2022. Ils atteindraient donc 4,4 milliards d'euros, soit une hausse de 21,0 %. Néanmoins, leur impact sur l'évolution globale des charges opérationnelles 
demeure limité, ne représentant que 2,0 % de celles-ci. 
 
Enfin, en 2022, l'accroissement des investissements en équipement dans les municipalités (+12,9 %) a marqué un écart notable par rapport au modèle habituel 
de cycles électoraux, succédant à une année 2021 tout aussi atypique (+6,0 %). Habituellement, on observe une tendance à la réduction des investissements 
durant les deux années suivant les élections. Cette tendance divergente s'explique principalement par une dynamique de rattrapage faisant suite à la crise 
sanitaire de 2020 (-17,3 %), et est également fortement influencée par l'escalade des prix débutée à l'été 2021. 
 
D'après l'Insee, l'indice du coût de la construction (ICC) a connu une croissance moyenne annuelle de +4,7 % et +7,9 % en 2021 et 2022. Les index TP01 (Index 
général tous travaux) et BT01 (Index du bâtiment tous corps d'état), qui reflètent les coûts supportés par les entreprises de Travaux Publics et de Bâtiment, 
ont également enregistré une augmentation de +9,7 % et +7,0 % respectivement en 2022, après des hausses de +4,8 % et +4,6 % en 2021. 
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Par conséquent, selon les estimations du dernier rapport de l'OFGL, une fois ajustés des variations de prix, les niveaux d'investissement local n'auraient 
pas retrouvé leur niveau pré-crise ; ils resteraient inférieurs de 7 % par rapport à 2019. 
 

2. Évolution nationale des Recettes : 
 
Selon les dernières données agrégées disponibles, 2022 a été une année remarquable pour les recettes tarifaires, affichant une vigueur notable.  
 
Ces recettes se sont élevées à environ 2 milliards d’euros au-dessus de leur niveau de 2019, bénéficiant d'une dynamique conjointe issue de la reprise continue 
de l'activité et d'une initiation à la revalorisation des tarifs.  
 
Les produits des services, incluant la vente de biens tels que l'eau, les redevances d'utilisation de domaines publics, et les droits des services variés tels que 
les piscines, ont connu une augmentation substantielle dans presque tous les domaines ou ont au moins maintenu leur stabilité, culminant à 24,4 milliards 
d'euros.  
 
En y ajoutant les refacturations de personnel et de frais, qui représentent des transferts entre différentes collectivités, le total atteint 28,8 milliards d'euros. 
Ces refacturations ont notamment connu une augmentation significative, révélant une tendance croissante à la mutualisation des ressources entre les 
municipalités et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 
 
 
Les revenus générés par les propriétés immobilières (principalement les loyers) ont aussi bénéficié de cette reprise d'activité, avec une hausse de 9,7 % en 
2022, après une période de baisse en 2020 (-7,7 %) et un rebond modéré en 2021 (+4,1 %).  
 
Pendant ce temps, les recettes fiscales liées au secteur touristique, fortement impactées par les restrictions sanitaires en 2020 et 2021, ont retrouvé en 2022 
leur niveau pré-pandémique. Les recettes de la taxe de séjour, en particulier, ont été exceptionnellement dynamiques, dépassant largement leur niveau de 
2019. Ce regain s'explique en partie par le redémarrage du tourisme, comme le démontre l'augmentation de la fréquentation des hébergements touristiques, 
qui a dépassé de 2,0 % son niveau de 2019 au quatrième trimestre 2022 selon l'Insee.  
 
Alors qu’en 2023, les collectivités locales ont bénéficié d’une très forte revalorisation de leurs bases foncières, en 2024, celle-ci sera moindre. En outre, droits 
de mutation à titre onéreux (DMTO), continueront d’être influencés par les conditions d’évolution des ventes dans l’immobilier qui s’inscrivent en baisse 
continue depuis le début 2023, en lien avec la remontée des taux d’intérêt et le durcissement des conditions d’emprunt. 
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3. Situation financière des communes des Hauts de Seine 
 
 

 
En se fondant sur 2022, dernières données disponibles, on peut constater que l'analyse des recettes fiscales des communes, révèle une dynamique financière 
complexe.  
 
D'une part, les impôts locaux constituent la part la plus significative, avec un montant de 1499,6 millions d'euros, marquant une augmentation de 5,66 %, soit 
une augmentation nette de 80,37 millions d'euros.  
 
À l'intérieur de cette catégorie, la fiscalité reversée se maintient stable à 1083 millions d'euros. D'autre part, la catégorie des autres impôts et taxes affiche 
une baisse de 5,34 %, représentant une diminution de 3 millions d'euros, s'établissant ainsi à 53,2 millions d'euros.  
 
En parallèle, la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) subit une diminution de 5,84 %, soit une baisse de 6,3 millions d'euros, pour atteindre 101 millions 
d'euros. En contraste, les produits des services et du domaine montrent une tendance positive, avec une augmentation notable de 8,59 %, équivalant à une 
hausse de 24,2 millions d'euros, pour un total de 305,7 millions d'euros, suivant en cela la dynamique nationale. 
 
Il faut en outre souligner la hausse des recettes de fiscalité directe locale. 
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Pour l’ensemble des communes du département, la gestion des dépenses de fonctionnement démontre une maîtrise notable malgré les pressions financières 
croissantes.  
 
La progression des charges de personnel, exacerbée par les mesures de revalorisation salariale, constitue un facteur important de cette augmentation. 
Parallèlement, l'inflation a exercé une influence significative sur les achats et les charges externes, accentuant les contraintes budgétaires comme au niveau 
national. 
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Logiquement et tendanciellement il convient de souligner la diminution du taux d'épargne brut. Ce paramètre financier, essentiel à la bonne gouvernance des 
collectivités locales, représente la proportion des recettes de fonctionnement qui peut être allouée à l'investissement ou au remboursement des dettes. 
 
Il est notable que, dans le contexte spécifique des communes des Hauts-de-Seine, le taux d'épargne moyen s'inscrit traditionnellement en deçà de la 

moyenne nationale, tout en épousant néanmoins ses fluctuations 
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4. Loi de finance initiale 2024 
 
Publiée au Journal officiel du 30 décembre, la loi de finances pour 2024 a subi la censure de certains de ses articles par le Conseil constitutionnel. Cependant, 
la majeure partie du texte a été validée, comprenant diverses dispositions affectant les collectivités territoriales.  
 
Il est toutefois à noter que l'ensemble de ces mesures ne s'appliquent pas spécifiquement à la commune de Vanves.  
 

a) Les dotations 
 
La loi de finances pour 2024 intègre une augmentation significative de la dotation globale de fonctionnement (DGF) qui s'élèvera à 320 millions d'euros en 
2024, maintenant ainsi le niveau de l'année précédente, pour atteindre un total de 27,24 milliards d'euros, comme stipulé dans l'article 130.  
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Une part prépondérante de cette hausse est allouée aux communes, conformément à l'article 240, avec une répartition spécifique de 140 millions d'euros 

pour la dotation de solidarité urbaine (DSU) et 150 millions d’euros pour la dotation de solidarité rurale (DSR).  

Dès lors, le montant de la DGF pour la commune ne devrait pas être impacté par ces augmentations. 

 

 

 

Le texte prévoit en outre l’augmentation de la dotation pour les titres sécurisés (DTS), portée à 100 M€ (contre 52,4 M€ en 2023), notamment dans le cadre 
de l’expérimentation de l’application France identité numérique, dont la commune de Vanves est partie prenante. 
 

a) La fiscalité : 
 
Sur le champ de la fiscalité on peut prévoir plusieurs éléments notables dans le cadre de ce ROB.  
 
L'article 45 propose une réforme substantielle du régime d'imposition relatif aux locations de meublés de tourisme classés, visant à modérer l'expansion de 
cette offre et la concurrence qu'elle exerce sur le marché du logement traditionnel. Cette mesure prévoit d'aligner la fiscalité des meublés de tourisme classés 
sur celle du régime micro foncier applicable aux locations nues. 
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Un abattement fiscal de 30% est prévu, plafonné à 15 000 € de recettes. Pour les zones peu denses, un abattement supplémentaire de 21% est envisagé.  
 
Parallèlement, l'article 71 aborde l'exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour les logements sociaux faisant l'objet de rénovations 
énergétiques substantielles. Actuellement, une exonération obligatoire de TFPB de 15 ans, pouvant s'étendre jusqu'à 25 ou 30 ans sous certaines conditions, 
est en vigueur pour les constructions neuves de logements sociaux. Cet article prévoit d'étendre cette exonération obligatoire de 15 ans (portable à 25 ans 
pour les travaux demandant un agrément avant le 31/12/2026) aux logements sociaux qui satisfont à trois conditions spécifiques, reflétant ainsi l'engagement 
en faveur de la rénovation énergétique et de l'habitat social durable : 
 
 - être achevés depuis au moins 40 ans à la date de dépôt de la demande d’agrément des travaux de rénovation lourde, 
- avoir un niveau de performance énergétique et environnementale correspondant aux classes F ou G avant les travaux et classes A ou B après, 
- faire l’objet d’une décision d’agrément à partir du 01/01/2024. 
 
Une compensation dès 2024 est prévue avec un fond de 7 millions d’euros. 
 
Parce que l’enjeu fiscal est important pour la commune, il est nécessaire de souligner l'article 129 qui initie une phase expérimentale de trois ans pour un 
service innovant de télé déclaration centralisé de la taxe de séjour, modifiant ainsi le processus actuel où chaque plateforme de réservation en ligne est 
tenue de transmettre diverses informations à chacune des collectivités ayant mis en place cette taxe. Cette expérimentation envisage l'intégration d'un 
mécanisme où l'administration fiscale devient le point central de collecte de ces déclarations, ayant pour responsabilité de relayer ensuite les informations 
pertinentes aux collectivités locales concernées.  
 
Ce nouveau système ambitionne non seulement de simplifier le processus de déclaration, mais aussi d'améliorer la précision et la qualité des données 
transmises en incluant des informations complémentaires telles que le numéro SIREN de la commune d'accueil, celui de la collectivité bénéficiaire de la taxe, 
la date de fin de séjour, ainsi que la nature et la catégorie de l'hébergement. La mise en œuvre de ce service est programmée pour être effective par décret 
au plus tard le 1er juin 2024, marquant ainsi un pas significatif vers une gestion plus efficace et centralisée de la taxe de séjour. 
 
L'article 151 de la loi introduit une certaine flexibilité pour les élus locaux concernant la hausse des taux de la taxe d'habitation appliquée aux résidences 
secondaires.  
 
Ainsi, les modalités de majoration du taux de la taxe d'habitation sur les résidences secondaires (THRS) sont définies de manière à permettre aux communes 
de l'ajuster dans un cadre contrôlé. Dès lors, les communes dont le taux de THRS actuel est inférieur à 75% de la moyenne départementale ont la faculté de 
le réviser à la hausse.  
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Cependant, cette possibilité de majoration est encadrée par deux conditions restrictives pour assurer une harmonisation et éviter des écarts trop importants 
au sein du département. Premièrement, le taux révisé par une commune ne doit pas excéder 75% du taux moyen observé pour l'ensemble des communes du 
département. Deuxièmement, l'augmentation du taux ne doit pas surpasser 5% du taux moyen départemental.  
 
Enfin, la mise à jour sexennale des valeurs locatives des locaux professionnels – utilisées pour calculer la taxe foncière due par les propriétaires de ces 
biens – est reportée à 2026, comme précisé dans l'article 152. Il convient de rappeler que la loi de finances pour 2023 avait déjà prévu un report de deux ans 
pour cette mesure, initialement prévue pour entrer en vigueur en 2023. 
 

b) Règlementation budgétaire 
 
L'article 191 introduit une obligation pour les collectivités locales, leurs groupements ainsi que les établissements publics locaux adoptant la norme comptable 
M57 et comptant plus de 3 500 habitants, de publier un "budget vert" à partir de l'exercice budgétaire 2024.  
 
Ce budget vert se concrétise par l'ajout d'une annexe aux comptes administratifs (ou au Compte Financier Unique - CFU), intitulée « Impact du budget pour 
la transition écologique ». Cette annexe a pour vocation de dresser un bilan des dépenses d'investissement des collectivités, en évaluant leur contribution, 
qu'elle soit positive ou négative, aux objectifs nationaux de transition écologique.  
 
La formalisation de ce budget vert s'effectuera selon un modèle défini par arrêté ministériel, élaboré après une phase de concertation avec les associations 
d'élus. Un décret viendra ultérieurement préciser les détails de sa mise en œuvre.  
 
L'article 192 marque quant à lui, une étape significative dans l’intégration du fait environnemental au sein de la gestion financière des collectivités locales, en 
introduisant l'option d'incorporer une annexe spécifique dans les comptes administratifs (ou CFU) et les budgets primitifs des collectivités, groupements et 
établissements publics locaux appliquant la norme comptable M57 et ayant une population supérieure à 3 500 habitants.  
Cette annexe, intitulée « État des engagements financiers concourant à la transition écologique », a pour but de mettre en lumière l'endettement local 
expressément alloué à des initiatives favorables à l'environnement. Elle vise à dresser un état des lieux de l'évolution du montant de la dette dédiée aux 
dépenses d'investissement écoresponsables 
 
Il faut enfin souligner l'introduction de la possibilité de versement de fonds de concours par les établissements publics territoriaux (EPT) qui représente une 
avancée notable dans la flexibilité financière au sein de la Métropole du Grand Paris.  
 
En dérogeant au principe de spécialité, cet amendement autorise les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre à allouer, et 
vice-versa, des fonds de concours à leurs communes membres.  
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Cette disposition permet le financement partagé de projets relatifs tant à la réalisation qu'au fonctionnement d'équipements divers, facilitant ainsi la 
collaboration et le soutien mutuel entre les communes et leurs EPCI. L'extension de cette faculté aux EPT de la Métropole du Grand Paris et à leurs communes 
membres ouvre de nouvelles perspectives pour le financement de projets d'intérêt local, renforçant les capacités d'action et de développement. 
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II - LA SITUATION FINANCIERE DE VANVES A L’ISSUE DE L’EXERCICE 2023 

A - Les recettes de fonctionnement 

Les recettes réelles de fonctionnement ont représenté à Vanves 1 779 € par habitant pour 1 588 € par habitant s’agissant des Communes de 

même strate démographique (20000-50000 habitants) en 2022. Le montant est de 2 194€ pour le département des Hauts-de-Seine et de 

respectivement 1732€ et 2082€ pour Saint-Cloud et Malakoff qui possèdent un nombre d’habitants proche de celui de Vanves. (Données 

actuellement les plus récentes publiées par la Direction Générale des Collectivités locales). 

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2019 2020 2021 2022 2023

I - RECETTES DE FCT COURANT 45 529 45 006 45 459 46 936 51 812
Ressources fiscales 35 052 35 112 36 281 37619 40610

dont impôts locaux 25 969 26 368 27 478 28407 31480

dont Attribution Compensation MGP 6 002 6 002 6 002 6002 6002

dont Dotation de Solidarité GPSO

dont droits de mutation 2 118 1 909 2 188 2154 1672

autres ressources fiscales 963 833 613 1056 1456

Dotations et participations 5 206 5 857 4 355 4 832 5 549

dont Dotation Globale de Fct (DGF) 1 962 1 826 1 650 1473 1482

dont Compensations Fiscales 544 574 79 81 80

dont autres dotations 2 700 3 457 2 626 3278 3987

Produits - Prestations de service 3 550 1 918 3 065 2713 2907

Revenus du domaine 881 777 868 1027 1889

Atténuations de charges 386 977 489 254 287

Produits de gestion courante 454 365 401 491 570

Autres recettes de fct courant

II - RECETTES EXCEPTIONNELLES 632 202 272 3571 744

produits exceptionnels 623 166 272 3438 500

produits financiers 97

reprises sur provisions 9 36 0 133 147

III - AFFECTATION DU RESULTAT N-1 500 300 1 210 900 947

TOTAL RECETTES 46 661 45 508 46 941 51 407 53503

2,90% -2,47% 3,15% 9,51% 4,08%
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 Les recettes fiscales en augmentation due notamment à l’augmentation des bases de fiscalité et à l’augmentation de 5% des taux 

décidée par la commune en 2023 ; en contrepartie, il faut noter un net fléchissement des droits de mutation versés à la commune (-22% 

entre 2022 et 2023). 

Le produit des impôts directs locaux est de 3 073 k€ supplémentaires entre 2022 et 2023 alors que la hausse avait été de 929 k€ entre 2021 et 

2022.  

Pour 2023 l’augmentation du produit est essentiellement due à l’actualisation des bases fiscales pour 2023 basée sur l’indice des prix à la 

consommation harmonisé au 30 novembre N-1. (+7,1%). 

Ce produit est inférieur à celui qui avait été anticipé lors de la préparation budgétaire 2022 : 31 961 k€ prévu et 31 480 k€ perçus. 

Le produit de la fiscalité locale directe rapporté à la population est à Vanves de 1 118 € par habitant pour 674 € / habitant dans les Communes 

de même strate (données 2022), de 868€/habitant dans les Hauts-de-Seine (2022) et de 832€/habitants à Issy-les-Moulineaux (2022). 

Produit Total

Fiscalité locale directe
dont Rôles Supp + Compl

2018 2019 2020 2021 2022 2023
Moyenne/an 

2018/2023

24 721 26 091 26 444 27 560 28 448 31 501

évolution - 5,54% 1,35% 4,22% 3,22% 10,73% 4,59%

 
 

L’augmentation du produit des impôts locaux qui passe de 28 448 k€ en 2022 à 31 501k€ en 2023(+3 073 k€), est due aux augmentations des 

bases de 7,1%, des taux de la collectivité de 5% et de la majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires qui est désormais de 

50% contre 20% précédemment. 
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Bases
définitives(k€)

2021 2022 2023
Moyenne evol

2021 / 2023

Taxe d'Habitation 4265 4261 5771 4 766

évolution - -0,09% 35,44% 17,66%

Taxe Foncier Bâti 58 423 60 513 63 698 60 878

évolution - 3,58% 5,26% 4,52%

Taxe Foncier Non Bâti 62 63 64 63

évolution - 1,61% 1,59% 1,60%

Bases totales 62750 64 837 69 533 65 707

évolution - 3,33% 7,24% 5,41%  
 

L’article 16 de la loi de Finances 2020 a organisé la suppression totale de la taxe d’habitation sur les résidences principales dès 2023 et a réformé 

le financement des collectivités territoriales avec un effet particulièrement sensible depuis 2021, de ce fait il est difficile d’établir des 

comparaisons avec les bases antérieures à 2021. 

- La réforme introduite par la loi de Finances 2020 a été mise en place progressivement. A compter de 2023, la taxe d’habitation ne s’applique 

qu’aux résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

- Seule la taxe d’habitation sur les résidences secondaires est perçue par la commune. 

- Depuis 2021, pour compenser la suppression de la TH sur les locaux à usage d’habitation principale, l’Etat a transféré la part départementale 

de taxe foncière sur les propriétés bâties. La compensation est garantie par le mécanisme dit du coefficient correcteur qui a rapporté en 2023 

11 152k€. 

 En 2023, le bilan de la troisième année de cette réforme pour la Commune peut être résumé ainsi : 

.  Les bases de taxe d’habitation sur lesquelles la Commune continue de percevoir un produit atteignent 5 771 k€ (résidences secondaires) avec 

le nouveau taux de 24,72 % soit un produit de taxe d’habitation de 1 413 k€. La majoration de 50 % qui s’applique sur une partie des bases des 

résidences secondaires a ajouté un produit supplémentaire de 523 k€ soit un total maintenu pour la taxe d’habitation de 1 936 k€. 
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. Pour la taxe foncière l’addition du produit communal perçu en 2023 ajouté au produit perçu la même année par le Département  a représenté 

18 370 k€. Pour les prévisions de recettes de la commune, il est à noter une incertitude quant au produit final du coefficient correcteur ; l’état 

1259 transmis par les services de l’Etat faisait apparaitre un montant de 11 327 061€, montant qui n’a finalement été que de 11 151 651€ (-

175k€).  

 

La variation physique des bases sur la période peut être également appréciée notamment au vu du nombre d’articles imposés :  

 

Articles imposés 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Taxe d'Habitation 16 218 16 265 16 343 16 289 16 317 1 640

articles imposés

Taxes Foncières 11 072 11 257 11320 11 397 11 575 11 772

articles imposés  
 

Avec un taux de 28,91% en 2023 pour la taxe foncière les taux vanvéens restent sensiblement inférieurs à la moyenne des taux constatés au 

niveau national pour des villes de même catégorie démographique (41,7%) et à ceux des communes du Grand Paris (33,6%) : 

 

Source DGFIP 2022 

On peut constater un taux de TFB pour Vanves au-dessus de la moyenne du département des Hauts-de-Seine (24,1%): 
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Source DGFIP 2022 

Face aux fortes augmentations des postes de dépenses exposées précédemment, d’autres communes de GPSO ont relevé plus fortement leur 

taux en 2023, les taux de la commune de Meudon ont augmenté de 35%(taux de 26,96% en 2023) alors que ceux Issy-les-Moulineaux ont 

augmentés de 12,5%(taux de 23,99% en 2023). 

Les autres ressources fiscales proviennent majoritairement de l’attribution versée par la Métropole du Grand Paris, de la taxe de séjour et de la 

taxe additionnelle aux droits de mutation. 

La recette de reversement entre la Commune et la Métropole du Grand Paris (MGP) provient de l’Attribution de Compensation (part de fiscalité 

économique perçue par la MGP et reversée à la Commune qui représente 6 002 € en 2023 soit un montant inchangé depuis 2018. 

Seule une éventuelle modification de répartition des compétences entre la Commune et la Métropole pourrait faire varier cette somme. 

S’agissant des autres ressources fiscales, on note en 2023 un retour à la situation d’avant la crise sanitaire pour la taxe de séjour avec 572 k€ 

perçus à fin décembre 2023 pour des produits constatés de 515 k€ en 2019, 328 k€ en 2020, 179 k€ en 2021 et 609 k€ en 2022. Le produit final 

attendu pour 2023 est de l’ordre de 700k€. 

La taxe additionnelle sur les droits de mutation, qui représentait 1 909 k€ en 2020, 2 188 k€ en 2021, 2 163k€ en 2022 sera de 1672k€ en 2023. 

Le montant du produit de cette taxe, est en baisse en 2023 comme dans le reste du territoire national, compte tenu de la crise de l’immobilier 

constaté en France avec le relèvement des taux d’emprunt. Début 2024, les taux ayant amorcé une baisse, un montant de 1 800k€ a été inscrit 

au budget 2024. 
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Cette taxe qui bénéficie d’une dynamique positive due notamment à l’attractivité et au dynamisme de la Commune demeure une des ressources 

importante de la collectivité.   

 Des dotations et participations en hausse par rapport à 2022 

La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF), principale dotation versée par l’Etat a été stabilisée en 2023 alors qu’elle représentait encore 

6,5% des recettes courantes de fonctionnement en 2016 elle ne représente plus que 2,86% des recettes réelles de fonctionnement.  Ce chiffre 

était de 3,14% en 2022.  

Conformément à ce qui a été exposé supra, la DGF est envisagée sans variation en 2024. 

On peut noter que le principe de péréquation interne mis en place au sein de la DGF a donc eu des effets défavorables pour Vanves qui n’est pas 

classé dans les communes en difficultés et dès lors qui supporte l’effort demandé par l’Etat sur sa dotation. Ce que l’on constate avec la 

comparaison ci-dessous : 

 

On peut donc constater, sauf en 2023, une érosion significative du produit de la DGF. 
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Impact de la baisse cumulée de la DGF 

En k€ 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 depuis 2016

DGF 2 872 2 266 2 122 1 962 1 826 1 650 1 473 1 482 -1390 k€

Variation par rapport 

à N-1
-702 -606 -144 -160 -136 -176 -177 9

 
 

 

 

 

Au-delà de la DGF toutes les autres participations extérieures ou subventions de fonctionnement sont stables ou en augmentation comme les 

subventions versées par la CAF en 2023 qui ont représentées 2 093k€ contre 1 776k€ en 2022 soit un soutien supplémentaire de 317k€. 

Il faut souligner le versement exceptionnel qui est également venu abonder le chapitre des recettes des dotations et subventions, l’État ayant 

mis en place un dispositif de soutien destiné à aider les collectivités face à la crise de l’énergie dont l’acompte versé en 2022 a rapporté à la ville 

la somme de 236k€ et le solde 591k€ en 2023. 

 Des recettes de prestations de service en hausse par rapport à 2022 pour plusieurs services 

Les recettes de prestations liées aux crèches sont en progression de 67k€ en 2023 par rapport à 2022 avec un produit perçu de 973k€ pour un 

montant budgétisé de 1 066k€. Cette baisse s’expliquant principalement par la fermeture d’une structure. 

Il en est de même pour les recettes du service Éducation qui sont supérieures aux prévisions avec 808k€ perçus pour une prévision de 789k€. 

Avec une ouverture de la piscine sur une année complète en 2023, les recettes du service des sports retrouvent les niveaux d’avant la crise 

sanitaire avec des chiffres proches de ceux de 2019, avec 290k€ de réalisé les recettes du service dépassent les prévisions de recettes de 111k€ 

(179k€ inscrits au budget 2023). 

En 2023, la DGF a représenté 2,86 % des recettes courantes de fonctionnement de la 

Commune, alors qu’elle en représentait 12,97 % en 2012. 
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Sur ce poste de recettes, il convient de noter le niveau exceptionnel des droits perçus pour l’occupation du domaine public dont le produit de 

1 889k€ dépasse de 862k€ celui de 2022. Cette situation est due principalement à la perception d’une redevance pour une opération. 

 

En conclusion s’agissant des recettes totales perçues en 2023 on peut estimer que l’effet de la crise sanitaire s’est estompé et que les 

augmentations de tarifs décidées en 2023 ont permis une amélioration du niveau des produits de prestations de service. 

Les recettes dont la dynamique est traditionnellement en lien avec l’activité économique et la confiance des ménages c’est-à-dire la taxe de 

séjour, et les droits d’occupation du domaine public (liés en grande partie à l’activité de construction et/ou de rénovation) conservent ou 

dépassent les niveaux de l’année précédente. Mais le niveau des recettes de la taxe additionnelle aux droits de mutation en baisse de 22% en 

2023 peut constituer une source d’inquiétude pour ce type de recette en 2024 ; cette dernière baisse trouve son origine dans le ralentissement 

du marché immobilier observé en 2023.  

 

B - Des dépenses de fonctionnement en hausse  

Les dépenses réelles de fonctionnement ont représenté à Vanves en 2023, 1 677 € par habitant pour 1462 €/habitant dans les Communes de 

même strate démographique et 2 068€ par habitants dans les Hauts-de-Seine. 
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OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2019 2020 2021 2022 2023

I - DEPENSES DE GESTION COURANTE 41 168 39 862 42 175 44 600 46 704

Frais de personnel 23 315 23 553 24 022 25 556 26 193

Charges à caractère général 8 517 7 132 7 841 8 532 9 539

dont eau-électricité-gaz 1 073 834 926 1 256 2 267

dont contrat de maintenance 649 554 728 784 754

dont contrat de prestations avec tiers 1 639 1 217 1 184 938 1 050

dont achats de prestations de service 2 680 2 110 2 601 3 105 2 876

dont location mobilière et immobilières + charges 699 723 804 875 982

dont entretien patrimoine - matériel - mobilier 719 569 641 563 578

dont achat équipements et fournitures 959 1 055 836 874 864

dont impôts + divers 97 70 122 137 168

Charges de transferts et dotations 8 935 8 760 9 140 9 549 9 841

dont reversement à GPSO - FCCT 6 425 6 205 6 296 6 543 6 980

dont contingent 645 640 663 718 798

dont subvention au CCAS 334 413 695 850 650

dont subvention aux associations 1 289 1 263 1 159 1 094 1 060

dont indemnités Maires et Adjoints et formation élus 215 225 290 299 306

Autres charges de gestion courante 26 14 56 45 47

Péréquation 249 314 1 114 867 991

Participation logements sociaux 60 47 29 12 0

Reversement Taxe de Séjour au Département 92 56 29 84 140

II - CHARGES FINANCIERES ET  EXCEPTionnelles 647 484 335 501 510
Charges financières 371 313 286 289 315

Charges exceptionnelles 276 171 49 22 64

Provisions 0 0 190 131

TOTAL DEPENSES 41 815 40 346 42 510 45 101 47 214  
 

 Des frais de personnel qui constituent toujours le poste principal.  

Comme dans la plupart des collectivités, les charges de personnel constituent le premier poste de dépenses et la maîtrise de leur évolution 

représente un enjeu majeur. 
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Ce poste a augmenté de 2 878k€ entre 2019 et 2023 soit une évolution de 12,34% en 5 ans ce qui correspond à une augmentation de moins de 

2,5% par an sur la période. L’augmentation de ce poste de dépense est surtout notable sur les deux derniers exercices avec une augmentation 

de 1534k€ entre 2021 et 2022 (+6,39%), et de 637k€ entre 2022 et 2023 (+2,49%).  

L’augmentation de 2022 est principalement due à la revalorisation du point d’indice de 3,5% au 1er juillet 2022, à l’évolution de carrière de 

certains agents et aussi à l’organisation de scrutins électoraux, celle de 2023 à l’augmentation du point d’indice de 1,5% et à la prime d’inflation 

versée au salaire les plus bas (350k€). 

Ces charges n’en constituent pas moins un niveau élevé représentant 56% des dépenses courantes de fonctionnement en 2023. 

Cette part, dans les Communes de même strate démographique que Vanves (dans la catégorie 20 000-50 000 habitants) est d’environ 60 % en 

2022. 

 Les dépenses de gestion courantes hors personnel en hausse  

Le retour d’une activité normale dans la plupart des secteurs a eu un impact direct sur le niveau des dépenses courantes qui se rapproche de 

celui d’avant la crise sanitaire. 

2019 2020 2021 2022 2023

Achats de prestations de service 7 258 5735 6688 7292 8243

dont eau-électricité-gaz 1 073 834 926 1256 2267

dont contrat de maintenance 649 554 728 784 754

dont contrat de prestations avec tiers 1 639 1217 1184 938 1050

dont achats de prestations de service 2 680 2110 2601 3105 2876

dont location mobilière et immobilières 498 451 608 646 718

dont entretien patrimoine 719 569 641 563 578
 

 

Les dépenses relatives aux fluides (eau-gaz-électricité) ont très fortement augmenté en 2023, ceci est principalement dû à la crise énergétique 

de 2022, si ces dépenses avaient déjà augmenté sensiblement en 2022 (+35,64%), en 2023 le phénomène c’est accentué (+80,49%). 
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L’augmentation 2023 s’explique en partie par le différé entre le moment où le fournisseur achète au producteur et celui où il la revend, les 

négociations ayant lieu plusieurs mois à l’avance. De plus, contrairement à 2022, la piscine, grosse consommatrice de fluides, a fonctionné toute 

l’année. 

Les dépenses de fluides (eau, électricité, gaz) ont représenté 27,5% des dépenses de gestion courante contre 17 % du total en 2022 alors 

qu’elles ne représentaient que 14% de 2019 à 2021.  

Cette hausse a été en partie contrôlée par les efforts de maîtrise des consommations et à l’effort d’investissement porté sur les bâtiments en 

matière d’économie d’énergie. Avec la création d’une chaufferie autonome pour le centre administratif en 2023, la ville devrait constater une 

diminution des coûts énergétiques de ce bâtiment et une diminution de ses charges de copropriété dès cette année.  

Les autres engagements contractuels de la collectivité portant sur les contrats de maintenance et les contrats de prestations pluriannuels avec 

des tiers constituent également une dépense rigide ; ils ont représenté 1804 k€, soit 21,89 % des dépenses des charges à caractère général, ce 

pourcentage est stable par rapport à celui de 2022 (22%) mais en augmentation en terme de coût de 221k€ par rapport à 2022 (1 583 k€) avec 

des contrats importants tels que celui de la restauration scolaire (519 k€ soit une augmentation de 81k€ par rapport à 2022) ou l’ensemble des 

contrats de maintenance réglementaires portant sur le patrimoine ou sur l’organisation informatique de la Commune. 

Sur le poste d’entretien du patrimoine bâti et non bâti de la Commune, les dépenses sont stables par rapport à l’exercice précédent. 

Il est à noter un moindre recours aux achats de prestation de services qui de 25,6% en 2017 étaient passés à 44,47% en 2022 de façon progressive. 

Elles représentent désormais 2 876k€ en recul de 229k€ par rapport à 2022 soit 34,93% des dépenses de gestion courante, notamment grâce à 

un travail sur l’usage des prestataires de transport. 

 Les charges de dotations et transferts en stabilité  

L’augmentation de 292 k€ entre 2022 et 2023 est due principalement à l’augmentation de l’augmentation du Fonds de Compensation des Charges 

Territoriales de 437k€ et à la participation au fonctionnement de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris de 64k€, cette augmentation est 

atténuée par l’ajustement de la subvention versée au CCAS, en diminution de 200k€ en 2023 pour absorber le résultat positif en fonctionnement 

de ce dernier. 

La part principale est constituée des contingents obligatoires versés par la Commune aux établissements publics de coopération intercommunale 

dont elle est membre et qui a représenté en 2023 environ 7 778 k€ (7 261 k€ en 2022) soit 79 % des dépenses totales de dotations et subventions.  
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L’autre part essentielle des dépenses de transfert est constituée des subventions. 

La Commune verse deux types de subvention : l’un destiné à contribuer au fonctionnement du CCAS, pour un montant de 650 k€ en 2023 (850 

k€ en 2022). La hausse constatée sur l’exercice précédent due au reversement au CCAS de la même somme que cet établissement verse à la ville 

pour le financement du traitement des agents communaux mis à sa disposition est minorée en 2023 par la consommation partielle de son résultat 

de fonctionnement.  

L’autre poste de subventions est destiné à soutenir le tissu associatif local, pour un montant total de 1 060k€ en 2023 (1 094 k€ en 2022). Sur ce 

dernier pôle, il convient de noter que 80 % des aides sont concentrées sur les associations Stade de Vanves, Vanves GPSO Basket, le Biblio-club, 

IRIS (Syndicat d’Initiative) et la Caisse de Solidarité du personnel communal.  

 Les dépenses de péréquation 

Elles correspondent à des contributions obligatoires prises par l’Etat sur les recettes de fiscalité de la Commune : 

- La contribution à la Région Ile de France et à la SGP destinée à leur garantir le même niveau de produit des amendes de police qu’avant la 

réforme du stationnement payant. Le montant acquitté était de 376 k€ en 2022 et de 429k€. En 2023, il se situe à des niveaux similaires à 

401k soit une augmentation de 25k€ par rapport à 2022. 

- Le Fonds de solidarité de la Région Ile de France qui représentait en 2021 une dépense de 165 k€ et de 261k en 2022 représente désormais 

une dépense de 355 k€ soit une augmentation de 115% entre les 2021 et 2023. Pour mémoire, en 2020, la Commune ne réunissait pas les 

critères pour être contributrice. 

- Le prélèvement pour le Fonds de péréquation des recettes communales et intercommunales a été de 214 k€ en 2023 soit un montant quasi 

identique à celui de 2021. 
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En conclusion, s’agissant des dépenses totales de 2023, on peut constater une hausse maitrisée des dépenses de personnel, hausse due 

principalement à la prime inflation qui avait un caractère exceptionnel. La hausse des charges courantes est due quasi uniquement à 

l’augmentation des coûts de l’énergie qui ont explosés en 2023 (+1 011k€). Les charges de transferts et de dotations ont également participé 

à l’augmentation de 2 104k€ des charges de gestion courante. Ces charges sont d’une grande rigidité, pour les voir diminuer des réformes 

structurelles semblent nécessaires. 
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C - Un autofinancement en progrès par rapport à 2022  

 

Deux indicateurs essentiels sont présentés : 

- L’épargne de gestion : c’est la différence entre les recettes de gestion et les dépenses de gestion (hors intérêts de la dette) ; 
- L’épargne disponible : il s’agit de l’épargne de gestion diminuée de l’annuité de la dette. C’est ce solde qui est directement affecté au 

financement de la politique d’équipement et permet d’éviter ou de réduire le recours à l’emprunt. 

 

 Une épargne de gestion en nette augmentation en 2023 

 

en k€. 2019 2020 2021 2022 2023

Recettes de gestion 45 529 45 006 45 459 46 936 51 812

Evolution 1,1% -1,1% 1,0% 4,3% 10,4%

Dépenses de gestion 41 168 39 862 42 175 44 600 46 704

Evolution 0,9% -3,2% 5,8% 11,9% 4,7%

Epargne de Gestion 4 361 4 725 3 284 2 336 5 108

2,83% 8,35% -30,50% -50,56% 118,66%

 
 

L’épargne de gestion de la ville représentait en 2023 9,86% des recettes courantes de fonctionnement pour 13% dans les Communes de la 

strate démographique 20 000-50 000 habitants. En 2023, l’épargne de gestion s’est nettement redressée mais cela est du à des facteurs 

conjoncturels notamment une redevance d’occupation du domaine public exceptionnel de 911k€ et une dotation exceptionnelle de l’État de 

590k€. 
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En 2023, malgré la crise énergétique rencontrée en 2022 et  l’augmentation des charges de personnel, l’épargne de gestion est en augmentation. 

La Commune maintient  un niveau d’épargne nette positif compte tenu d’un endettement raisonnable et d’une annuité de dette qui pèse peu 

jusqu’à présent sur le budget de la Commune.  

 

 Une épargne disponible qui reste positive  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D- L’effort d’équipement et son financement 

L’effort d’équipement qui était à Vanves en 2020 de 217 € par habitant n’a cessé d’augmenter depuis avec la réalisation de la Médiathèque, 

l’accueil de loisirs Larmeroux et le lancement des travaux des écoles du Parc, ce chiffre est passé à 357€ en 2021 et a été porté à 628€ en 2022. 

En comparaison, la moyenne pour la strate de population de la Commune était de 341 €/habitant en 2021.  

 

en K€. 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

(A) Epargne de Gestion 5 374 5 453 

 

3 645 

 

3 373 3 546 

 

4 425 4 421 4 361 4 725 3 284 2 336     5 108 

 
(B) Annuité de la dette 
(ensemble des ch.financières + capital) 3 446 3 096 3 111 2 935 3 033 2 276 2 205 2 172 1 818 1 598 

 

1 844 2 223 

(A - B) Epargne disponible 1 928 

 

2 357 534   438  513 2 149 

 

2 216   2 189  2 907 1 750 492 

 

   2 750 

-48,09% -22,25%  77,34% 

 

-17,98% -17,12% 

% 

 318,91% 

 

3,12% 

% 

   -1,22% 32,8% -39,08 

%% 

   -71,89 

% 

458,94% 

Evolution de l'Epargne disponible  : 
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     Un effort d’équipement ralenti 

En 2021, la hausse des dépenses d’équipement est sensible avec 9 944 k€, soit 65 % de hausse par rapport à 2020 avec le passage en phase 

chantier d’opérations majeures de la mandature. Cet effort s’est poursuivi en 2022 avec des dépenses d’équipement de 17 498 K€ soit 57% de 

hausse par rapport à 2023 avec la livraison de l’école du Parc temporaire, celle de la Médiathèque ainsi que les travaux de l’accueil de loisirs 

Larmeroux ; en 2023, suite au retard de lancement du chantier du groupe scolaire du Parc définitif consécutif à des procédures d’appels d’offre 

plus tardives que dans le calendrier initial, ce chiffre n’est que de 7 884k€. 

Rapporté aux recettes réelles de fonctionnement, l’effort d’équipement qui représentait 39 % en 2022 à Vanves représente en 2023 14,74%. 
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Ce niveau de 7 884 k€ est réparti dans les principales opérations suivantes :  

 Travaux 

1 572 k€ sur la Médiathèque 

1 474 k€ sur les écoles définitives du Parc 

344 k€ sur les écoles temporaires rue de l’Avenir 

1 737 k€ dans divers bâtiments (dont 321k € pour le centre administratif, 85 k€ sur les crèches, 165 k€ pour les établissements 
scolaires...). 

347 k€ à la piscine-salle omnisport 

255 k€ pour la rampe PMR du PMS Roche  

11 k€ sur les tribunes  

218 k€ sur d’autres infrastructures du PMS Roche  

146 k€ sur le centre de loisirs de la rue Larmeroux 

145 k€ au cimetière 

115 k€ sur les Glacières Parc Pic 

111 k€ sur la voirie 

43 k€ sur le poste de Police municipale 

18 k€ sur la Maison du vélo Verdun 

13 k€ sur le CTM municipal 
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5k€ au pavillon de la Tourelle 

  

 Acquisition de biens et gros matériels 

421 k€ matériel informatique et logiciels 

68 k€ développement durable 

29 k€ pour des biens immobiliers  

412 k€ outillage, matériel et biens d’équipement hors bâtiments, voirie et informatique 

 

 Diverses autres dépenses 

- 133 k€ véhicules-matériel 

- 123 k€ études divers bâtiments 

- 101 k€ subvention d’investissement Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris 

 

 Le financement des dépenses d’équipement 
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La dynamique d’investissement s’est en outre accompagnée par une recherche de subventions qui conduit à une année 2024 avec le plus 

fort volume de subventions depuis 2014.  
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E - L’endettement de la Commune 

 Dette et annuité par habitant. 

Annuité de la dette :

2016 2017* 2018 2019 2020 2021 2022 2023

Capital 2 184 1 781 1 772 1 803 1492 1389 1473 1873

Intérêts * 617 495 433 382 313 297 297 351

Annuité 2 801 2 276 2 205 2 185 1805 1686 1770 2224

par habitant
(n/pop°INSEE )

102 €          82 €              77 €              78 €              65 € 60 € 64 € 79 €

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

30 779 16 617 14 858 13 086 11284 11791 11902 18929

par habitant 1 124 €      600 €            521 €            465 €            403 € 424 € 425 € 672 €

*hors fra is sur LTI,  dont ICNE

Encours de dette

au 1er janv.

 

 

Moyenne strate ville 20 000 – 50 000 : encours 999 € par habitant 

 

En 2023, la politique d’équipement a utilisé diverses sources de financement dont 

l’emprunt pour un montant de 5 000 k€. Les recettes de FCTVA et de taxe d’aménagement 

se sont élevées à 2 535 k€, la taxe d’aménagement est en forte baisse à 219k€ alors qu’elle 

avait atteint 762 k€ en 2022(-543 k€). Les autres recettes proviennent de la dotation aux 

amortissements provenant de la section de fonctionnement pour 1 930 k€ et du report de 

l’excédent de fonctionnement 2022 pour 1 576 k€. 
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La somme des dépenses réelles de fonctionnement et de l’annuité de dette rapportée aux recettes réelles de fonctionnement est  à Vanves 

de 94,43% en amélioration de 5 points par rapport à 2022 où ce chiffre était de 99,4%. 

Vanves présente un endettement par habitant inférieur d’un tiers à celui des villes de même catégorie démographique, au 31 décembre 2022 il 

était de 65,23€/habitant à Vanves alors qu’il était de 119,98€/habitant pour les communes de la même strate et de 162,40€/habitant pour le 

département. 

L’encours de la dette est passé de 18 929 k€ au 1er janvier 2023 à 22 057 979€ après l’obtention de 5 000k€ de prêt en 2023 pour le financement 

du groupe scolaire du Parc définitif.  

 Tableau de bord général de la dette 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

 Eléments de synthèse Au 31/12/2022 Au 31/12/2023 Variation 

La dette globale est de : 18 929 005 € 22 057 979 €  

Son taux moyen hors swap s'élève à : 1,67 % 1,55 %  

Sa durée résiduelle moyenne est de : 13,83 ans 14,42 ans  

Sa durée de vie moyenne est de : 7,08 ans 7,33 ans  
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 Une dette répartie sur quatre prêteurs principaux. 
 

 
 

 La dette de la Commune compte 14 contrats en cours ; le Crédit Mutuel représente 20,97% de l’encours total, la Caisse française de 

Financement local 23.90%, la Caisse d’Epargne 30.16% et le Crédit Agricole 21,82%. La Société Générale détient le reste des emprunts bancaires 

de la ville. 
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 La part de la dette à taux fixe représente la totalité de l’encours au 01/01/2024. 

 

Type Capital Restant Dû % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 22 057 679,40 € 100,00 % 1,55 % 

Variable 0.00 € 0,00 % 0,00 % 

Ensemble des risques 22 057 679,40 € 100,00 % 1,55 % 

 

 La dette de la Commune ne présente aucun emprunt à risque contrairement à un nombre important d’autres collectivités. 

Les produits à risque sont des emprunts structurés qui combinent dans un seul et même contrat un prêt bancaire classique et un ou plusieurs 

dérivés dont les intérêts sont déterminés par l’évolution d’un indice sous-jacent (taux de change, écart de valeur entre deux indices type…). 

La crise financière de 2008 qui a rendu de nombreux indices, utilisés dans les produits structurés, très volatiles a révélé la dangerosité de ces 

produits pour de nombreuses collectivités qui ont pu y avoir recours et qui s’acquittent aujourd’hui de charges financières très lourdes. 

Ce  n’est pas le cas de la ville de Vanves dont la dette est considérée comme totalement saine. 

 

 Ratios de désendettement 

 La capacité de désendettement qui mesure le nombre d’années que mettrait la Commune à se désendetter si elle y affectait l’intégralité 

de son épargne brute annuelle est de 4 ans et 4 mois au 1er janvier 2024 si la ville parvenait à maintenir l’épargne brute constatée en 2023. 

 L’extinction de la dette communale serait atteinte en 2043 (sur la base des profils suivants : flux de remboursement (annuité acquittée 

chaque année) et évolution du CRD (Capital Restant Dû).  
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III ORIENTATIONS 2024 

Le débat d’orientation budgétaire devra permettre de préparer les choix définitifs du futur budget 2024 en prévision du vote prévu en mars. 

Pour ouvrir le débat sur les orientations il sera donc présenté : 

- L’objectif d’un maintien des principales orientations du projet de mandature ;  

- La traduction de ces orientations telle qu’elles figurent dans l’esquisse du BP 2024.   

 

A – Maintenir les principales orientations du projet de mandature  

Ces principales orientations se déclinent autour de politiques conduites dans différents secteurs. 

Elles seront poursuivies dans le cadre des engagements du projet de mandature tout en respectant les équilibres financiers fondamentaux. 

 Soutien à l’activité économique et commerciale : 

 La ville de Vanves poursuivra les actions engagées pour valoriser, soutenir les commerces de proximité et développer l’offre 

commerciale dans les quartiers. 

Des mesures annoncées telles que l’aide à la rénovation de vitrines seront engagées 2024 et cela en partenariat avec la Métropole du Grand 

Paris suite à une convention signée en 2023 avec cette entité. 

 Conforter la vie culturelle et sportive : 

La Commune poursuivra l’effort de diversification de la programmation culturelle et d’animation. Le regroupement en 2023 au sein d’une même 

direction des activités culturelles et événementielles doit conduire au renforcement de la cohérence du projet culturel vanvéen. 

Créée pour répondre à un objectif d’ouverture vers de nouveaux publics, l’association IRIS renforcera sa structure et mettra en place les liens de 

partenariat avec les acteurs publics locaux de la culture et de l’animation dans ses nouveaux locaux du 110 avenue Victor Hugo. 

Par ailleurs, conformément à l’engagement pris dans le projet municipal, le site patrimonial des Glacières du Parc Pic devrait voir sa rénovation 

débuter en 2024 avec une inscription budgétaire de 867k€ au budget investissement. 
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S’agissant du sport, la Commune déclinera une série d’évènements autour des Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024. 

Après les Tribunes du Stade, la piste d’athlétisme, les installations de Michelet, les tennis et la piscine, la Commune poursuivra son effort dans le 

domaine des infrastructures sportives avec la réalisation du futur Fun-Park rue Louis Vicat et dont la livraison devrait intervenir au mois de mai 

2024.  

 Encourager la participation citoyenne : 

Conformément aux engagements du projet municipal, le niveau élevé des subventions au monde associatif sera maintenu et l’offre de locaux 

mis à disposition pérennisée, voire renforcée. 

 Renforcer le secteur de l’éducation et de la jeunesse:  

Dans le secteur Jeunesse, l’ESCAL poursuivra sa dynamique en 2024 avec un maintien des moyens proposés tout en poursuivant sa recherche 

active de nouvelles subventions extérieures. 

S’agissant du secteur Education, la Commune va maintenir les priorités concernant les écoles et l’un des principaux projets de la mandature. 

Après un ralentissement du programme en 2023, l’effort sera particulièrement marqué en 2024 avec l’inscription de plus de 7 millions de 

dépenses au budget 2024 pour les travaux du futur groupe scolaire du Parc. Ce projet devrait se poursuivre en 2025 avec une livraison des écoles 

définitives pour la rentrée 2025. 

 Développer l’action sociale et les liens de solidarité :  

L’action sociale est axée sur l’aide et le soutien des personnes seniors ou des personnes en situation de précarité ou de handicap. 

Ainsi les aides financières versées par le CCAS sont à destination des différents publics accueillis et accompagnés par le service. 

Certaines aides vont être renforcées telles que les chèques vacances ANVC ou celles à destination des étudiants. 

Des actions sont développées pour les personnes en situation de handicap avec le pass-loisirs et ciné relax. 

La lutte contre l’isolement des seniors est renforcée avec la reconduction du transport à la demande, la livraison des repas à domicile. Il est prévu 

de poursuivre les visites à domicile, les appels téléphoniques et d’effectuer des sorties avec le vélo-promenade. 

De nombreux partenaires associatifs interviennent en lien avec le CCAS. 
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Le projet social santé qui vient d’être rédigé est un projet concret et complet qui vise à répondre mais aussi à anticiper les nouveaux besoins ders 

vanvéens dans le domaine sanitaire et social avec l’objectif de garantir le bien-être et la santé des habitants. 

 Poursuivre les engagements en faveur du développement durable 

Le renforcement du tri intégré dans le nouveau contrat de collecte des ordures ménagères et la mise en place de la collecte des bio déchets 

conformément à l’engagement d’inciter les habitants à réduire au maximum leurs déchets à la maison permettra de se conformer à la loi AGEC. 

Cette politique sera menée en lien avec l’EPT GPSO, compétent sur de multiples thématiques liés au développement durable. 

La politique de maitrise de l’énergie et de la consommation des fluides sera poursuivie avec de nouvelles actions en faveur de la réduction des 

consommations prévues au titre de la rénovation énergétique des bâtiments communaux mentionnée dans le projet municipal. 

 

B- Esquisse du BP 2024 et équilibres prévisionnels  

1- La section de fonctionnement 2024 

DEPENSES REELLES DE FCT

BP 2023

51 475 k€

48 250 k€ 51 499 k€

48 979 k€

RECETTES REELLES DE FCT

ROB 2024 BP 2023 ROB 2024

1,51% 0,05%

729 24
k€ k€

Solde Actuel :
+ 2 520 k€

 

Accusé de réception en préfecture
092-219200755-20240206-2024-01-DE
Date de télétransmission : 12/02/2024
Date de réception préfecture : 12/02/2024



51 
 

 Des dépenses de fonctionnement en hausse du fait du contexte inflationniste  

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de + 1,51 % (+ 729 K€ de BP 2023 à BP 2024) soit un niveau inférieur à celui de l’inflation 

définitive pour 2023 de +4,9% observée par l’INSEE  et des prévisions de la Banque de France de 2,5% pour 2024. La hausse est de + 2 766 k€ en 

comparaison avec le niveau des dépenses réalisées en 2023. 

 

011. Charges à caractère général 9 496 8 532 10 115 9 539 9 968

012. Charges de personnel 25 797 25 556 26 353 26 193 26 704

65. Charges de gestion courante 9 713 9 549 9 912 9 841 10 314

014. Atténuation de produits 964 963 1196 1 131 1 341

022. Dépenses imprévues 0 0 0

45 970 44 600 47 576 46 704 48 327

66. Intérêts dettes et divers 345 289 389 315 500

67. Charges exceptionnelles 129 22 114 64 12

68. Provisions 192 190 171 131 140

0

46 636 45 101 48 250 47 214 48 979

1 645 1319 2 000 1 908 1907

             0 3215              0 22             0

310              0 2661             0             0

46 554 44 386 48 589 50 423 50 886

CA 

2023

ROB 

2024

TOTAL GENERAL

BP+BS+

DM 2023

Total des dépenses de gestion :

Total des dépenses réelles :
Dépenses d'ordre :

- Amortissements obligatoires

- Sortie de l'actif

- Virement en investissement

Chapitres
en K€

BP+DM 

2022
CA 

2022
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 les dépenses de personnel restent un poste de dépense majeur (54,52% des dépenses réelles de fonctionnement)    

Elles représentent de très loin la principale dépense de fonctionnement de la collectivité. La maîtrise de l’évolution de cette dépense est donc 

indispensable pour permettre à la collectivité de maintenir ses marges de manœuvre tout en tenant compte de l’évolution mécanique de celle-

ci. 

 On constate avec le réalisé ci-dessous, que les dépenses de personnel qui ont connu pendant plusieurs exercices une faible évolution 

connaissent depuis 2022 une évolution plus marquée : 

 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 ROB 2024 

23 349 k€ 23 200 k€ 23 315 k€ 23 545 k€ 24 022 k€ 25 556 k€ 26 193 k€ 26 704 k€ 

 

Rapportées sur la totalité des dépenses réelles de fonctionnement pour la période 2017-2023, ces charges connaissent une évolution plus 

fluctuante après une tendance à la stabilité constatée entre 2017 et 2020. 

L’augmentation entre 2017 et 2021 est de 673k€ soit une hausse de + 2,88 % entre 5 exercices représentant en moyenne à peine + 0,72% par 

an. 

Cette stabilité a pris fin en 2022, où l’on constate une augmentation de 6,39% entre le réalisé 2021 et le réalisé 2022, l’augmentation est 

de 2,49% entre le réalisé 2022 et celui de 2023. 

 L’augmentation constatée en 2023 

Les charges de personnel constituent à nouveau en 2024 le premier poste de dépenses avec 26 704 k€ soit une augmentation de 1,33 % par 

rapport au BP 2023 et une augmentation de 1,95 % par rapport au réalisé 2023. Cette augmentation n’intègre pas une éventuelle hausse du 

point d’indice qui pourrait être décidée par le gouvernement en cours d’année.   

 Un travail permanent est mené par l’ensemble des services en lien avec les élus et la direction générale afin de maitriser ce poste de 
dépense particulièrement sensible sans préjudice sur la qualité de service et sans dégrader le climat social interne de la collectivité en 
imposant des mesures non concertées. 

 Cette mobilisation de l’ensemble des acteurs a permis à la Commune de conserver pendant plusieurs années une relative stabilité de sa 
masse salariale, et ce malgré plusieurs mesures imposées telles que l’augmentation régulière des charges patronales, les évolutions 
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statutaires que la Commune a choisi d’appliquer de façon favorable à ses agents (parcours professionnels, sécurisation des postes les plus 
précaires, augmentation des régimes indemnitaires pour les agents les moins favorisés, versement d’une indemnité inflation en 2023), 
l’application du Glissement Vieillesse Technicité (avancements de grades, avancements d’échelons, promotions internes). Cela signifie 
qu’à effectif inchangé, le budget sera toujours en augmentation. 

 En 2024 les évolutions principales à retenir concernant le budget personnel sont encore essentiellement dues à des facteurs extérieurs qui 
ne sont pas maîtrisés par la Collectivité et non à des créations de poste. Il s’agit notamment de : 

 La mise en œuvre des mesures nationales 2023 qui auront un impact en année pleine en 2024 : 
- L’augmentation de la valeur du point de 1,5 % le 1er juillet 2023 a une conséquence budgétaire en année pleine en 2024. 
- L’augmentation du SMIC en 2023 (11,27€ au 1er janvier 2023, 11,52€ au 1er mai 2023) et à nouveau en 2024 (11,65€ au 1er janvier 

2024) se répercute sur les dépenses de personnel en 2024.  
- Avec l’application de la PPCR, certains cadres d’emploi ont bénéficié d’une revalorisation salariale. A ces augmentations s’ajoutent les 

augmentations liées comme chaque année au glissement vieillesse et technicité : avancements d’échelons, avancements de grades, 
promotion interne. 
 

 Pour 2024, le budget prévisionnel prévoit donc :  
- La revalorisation des carrières des agents (+ 250 000€)  
- L’augmentation du SMIC (+100 000€) 

- L’augmentation due aux annonces gouvernementales d’attribuer 5 points d’indice majoré à chaque agent au 1er janvier 2024 

(+120 000€) 

- L’augmentation de régime indemnitaire suite à la prise de responsabilité (+ 40 000€) 

- La tenue d’un tour d’élection (+30 000€) 

 

 Le budget est maîtrisé grâce notamment à la stabilisation des effectifs :  
- Analyse systématique de l’opportunité de remplacement aux départs des agents quel que soit le motif de départ (mutation, démission, 

retraite, disponibilité…) 
- Privilégier la mobilité interne qui permet de proposer aux agents de nouvelles perspectives de carrière ou d’évolution dans les 

missions (62 postes ont été proposés en 2023). 
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Ce projet de budget ne prend pas en compte une éventuelle augmentation du point d’indice en 2024, inconnue à ce stade. 

Le travail régulier sur l’organisation des services donne lieu à des mutualisations de ressources et moyens entre les directions, avec un travail de 

Gestion prévisionnelle des emplois et compétences qui se développe chaque année et qui s’appuie notamment sur le bilan social (pyramide des 

âges des agents de la collectivité, …), le recensement effectué par le biais des entretiens professionnels et un travail approfondi avec les chefs de 

service.  

Afin de poursuivre la maîtrise du budget du personnel en 2024, il est donc indispensable de poursuivre les efforts entrepris lors des exercices 

précédents tout en préservant la qualité de service. 

 

 Les charges de transferts (chapitre 65) et les charges de fonctionnement général (chapitre 011) en augmentation de + 1,8 % par rapport 

au budget primitif 2023 et + 4,64 % par rapport aux réalisations 2023. 

 

Evol moyenne

17 342 k€ 17 452 k€ 15 892 k€ 16 981 k€ 18 081 k€ 19 383 k€ 20 282 k€ 2,83%

ROB 2024CA 2018 CA 2019 CA 2022 CA 2023CA 2020 CA 2021

 

 Ces charges comprennent au chapitre 65 les dépenses de transfert vers des bénéficiaires publics ou privés pour un montant total de 10 

314 k€ avec quatre principaux pôles : 

- Le Fonds de Compensation des Charges Territoriales (FCCT) versé à GPSO pour son fonctionnement prévu à 7 200 k€ soit une 

augmentation de 200 k€ par rapport à 2023.  

- Second pôle de ce secteur de dépenses : les subventions aux associations dont l’enveloppe est identique à celle de 2023 avec 1 070 k€. 

-  La participation de la ville au CCAS est inscrite pour 778 k€ dont 350 k€ pour tenir compte de la mise à disposition d’agents communaux 

à l’établissement. 
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-  La participation de la ville prévue à la Brigade des sapeurs-pompiers de Paris au titre du contingent incendie est en légère augmentation 

à 585 k€ pour tenir compte de l’augmentation du budget de fonctionnement de cet organisme et celle versée au Syndicat du cimetière 

intercommunal de Clamart en baisse de 75 k€ à 42k€ pour tenir compte des nouvelles règles de financement de ce syndicat.  

- Les autres postes de ce chapitre comprennent notamment les indemnités et cotisations retraite des élus (327 k€) et les droits d’accès 

logiciel (104 k€). 

 Au chapitre 011, sont regroupées toutes les charges de fonctionnement courant tels que les fluides, l’entretien courant des biens et du 

patrimoine bâti, les achats de fournitures, les prestations de service avec des tiers, les contrats de restauration, les contrats d’assurance 

etc… 

- Ce poste est en augmentation par rapport aux prévisions du Budget 2023 de + 0,95 % (soit + 94 k€) et + de 4,48 % par rapport au résultat 

2023.  Les principales évolutions de ces dépenses de fonctionnement général sont détaillées dans la suite du rapport. 

 

 Les atténuations de produits inscrites au chapitre 014  

Il s’agit de sommes inscrites en dépenses et relatives à des recettes initialement perçues par la Commune mais dont celle-ci doit reverser 

une partie à des tiers. Cette partie de recettes reversée est inscrite au chapitre 014 pour un montant prévu en 2024 de 1 341 k€. 

- Une part importante de ce poste est constituée par le reversement à la Région et à Ile de France Mobilité de la garantie de recettes qui 

leur a été accordée suite à la dépénalisation du stationnement en 2018. Ce reversement qui s’est élevé à 376 k€ en 2022 et 401 k€ en 

2023 est prévu pour 400 k€ en 2024. 

- Une autre part des atténuations de produits (200 k€) porte sur le reversement d’une partie de la Taxe de Séjour que la Commune doit 

acquitter au Département, à la Société du Grand Paris pour le financement du projet de métro Grand Paris Express et depuis le 1er janvier 

2024 à la région Ile de France. 

- En Urbanisme sont inscrits 20,5 k€ afin de régler d’éventuelles pénalités sanctionnant la non atteinte des objectifs fixés par la Loi SRU en 

matière de nombre de logements sociaux sur le territoire (12,4 k€ acquittés en 2022 et 0€ en 2023). 

-  Une autre part de ce chapitre concerne les deux fonds de péréquation auxquels Vanves contribue.  Le Fonds de Péréquation 

Intercommunal et Communal est, à ce stade de la préparation budgétaire, positionné à hauteur de 220 k€, montant proche de celui 
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acquitté en 2023. Le Fonds de Solidarité de la Région Ile de France sera inscrit pour un montant de 450 k€ compte tenu de l’augmentation 

régulière de cette contribution depuis que la ville en est redevable. 

 

 Les charges financières maintenues à un niveau bas 

- Il s’agit des charges financières représentées par le paiement des intérêts de la dette communale. 

- Grâce à un endettement modéré et une dette négociée à un faible taux, les frais financiers restent bas autour de 500 k€. 

- Les provisions comptables sont inscrites à hauteur du montant des reprises de provisions et seront réévaluées si nécessaire en fin 

d’exercice. 
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LES PRINCIPAUX POSTES DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 

 

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

SERVICE FINANCIER

BP 2023 : 9 341k€ +735k€ +7,87% + 111 k€ les intérêts de la dette

BP 2024 : 10 076k€ + 200 k€  sur le FCCT versé à GPSO

+ 95 k€ FSRIF

+ 46 k€ cotisation sapeurs pompiers

+100k€ provisions pour risques et charges

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

RESSOURCES HUMAINES

BP 2023 : 26 302k€ + 402k€ +1,53% La réalisation estimée pour 2023 est de 26 193k€

BP 2024 : 26 704k€

Les principaux postes en évolution par rapport au 

réalisé 2023 sont les suivants:

-Évolution de carrière des agents: + 250k€

-Annonces gouvernementales: +120k€

SERVICES AVEC BUDGET EN AUGMENTATION OU STABLE
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 Des recettes réelles de fonctionnement en progression  

 

  Chapitres 
BP+DM 

2022 
CA 2022 

BP+BS+DM 
2023 

CA 2023 ROB 2024 

70. Produits des services 3 981 3 740 4 298 4 796 3 993 

73. Impôts et taxes 37 422 37 620  41 113 40 610 41 802 

74. Dotations et subventions 4 579 4 832 5 307 5 600 4 616 

75. Autres produits 472 491 582 570 576 

013. Atténuations de charges 200 254 250 287 250 

              

Total des recettes de gestion : 46 654 46 937 51 550 51 863 51 237 

76. Produits financiers     97 97  120 

77. Produits exceptionnels 152 3 438 125 500 2 

78. Reprise sur provisions    147 147        140 

Total des recettes réelles : 46 806 50 375 51 919 52 607 51 499 

 

 

 Le produit des impôts et taxes en progression : + 1 192 k€ 

 

- S’agissant des impôts et taxes inscrits au chapitre 73, les prévisions à ce stade n’intègrent pas d’augmentation des taux. L’estimation 

actuelle sur les impôts directs locaux a été effectuée sur la base d’une évolution globale du produit de + 3,9 % (revalorisation légale 

des bases d’imposition en 2024) ce qui permet d’obtenir un produit supplémentaire de 639k€ par rapport au BP 2023. Le produit total 

estimé des impôts directs locaux serait donc de 32 600 k€ pour 31 480 k€ réalisé en 2023. La répartition des différents impôts et 

compensations au sein de ce produit a été profondément transformée depuis la réforme de la taxe d’habitation : 
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- La part de fiscalité reversée par la Métropole du Grand Paris est stable à 6 002 K€ (une part de la fiscalité économique perçue sur les 

entreprises vanvéennes revient à la Commune) cette somme reste stable et ne pourrait évoluer qu’en cas de transfert de nouvelles 

compétences de la Commune vers la MGP ou de reprise par la Commune d’une compétence actuellement exercée par la MGP ce qui 

ne sera pas le cas en 2024.  

- L’autre impôt majeur, à savoir la taxe additionnelle sur les droits de mutation a été estimée à 1 800 k€ en 2024, soit un niveau supérieur 

à celui perçu en 2023 de + 128k€ (1 672k€ en 2023) mais inférieur au produit perçu en 2022 qui était de 2 163 k€. 

- Enfin, la taxe de séjour a été estimée à 90O k€ en 2024 (dont 720 k€ revenant à la Commune et 180 k€ à reverser au CD 92 et à la 

Société du Grand Paris). Il n’est pas tenu compte dans cette prévision de budget des prévisions de la taxe additionnelle en faveur de 

la région qui sera perçue par la commune mais reversée en intégralité à la région. L’augmentation des recettes anticipée pour 2024 

proviendra de l’ouverture d’un nouvel hôtel à Vanves attendue pour le 1er trimestre 2024. 

 

 Les produits d’activité des services en baisse notable par rapport au réalisé 2023  

 

- Sur ce chapitre 70, la ville avait bénéficié d’une redevance d’occupation du domaine public exceptionnelle de 911k€ . S’il n’est pas tenu 

compte de cette recette exceptionnelle, les produits attendus sont en augmentation de 108k du fait des augmentations de tarifs 

adoptées en 2023 et celles prévues pour 2024 notamment prises par le service Éducation. 

- Les recettes des activités socio-culturelles sont évaluées à 227k€ en 2024 soit une augmentation de près de 3% par rapport aux recettes 

inscrites au BP2023 par l’ESCAL.  

- Le produit attendu des activités sportives (essentiellement la piscine) est en hausse de près de 10% par rapport au réalisé 2023. 

- Dans le secteur de la petite enfance, les recettes de prestations sont inférieures de 56k€ par rapport au BP 2023 mais supérieures de 

37k€ à celles effectivement réalisées en 2023 avec 1 010k€ inscrits au budget. 

- Le produit estimé sur les accueils de loisirs (+ 167 k€ par rapport au BP 2023) est en hausse sensible avec 851 k€ inscrits pour 679 k€ 

perçus en 2023,  une hausse de plus de 10% est également attendue pour les classes externées et centres de vacances inscrits et réalisé 

à 91 k€ en 2023 avec 102k€ prévus en 2024.    

-  Enfin le produit des occupations du domaine communal retrouve le niveau des inscriptions de 2022 avec 850 K€ inscrits en 2024 avec 

des produits en diminution par rapport à 2023 compte tenu de la recette de RODP précédemment mentionnée. 
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 Les dotations et subventions de fonctionnement perçues en baisse 

 

- Sur ce chapitre 74 les dotations perçues sont en baisse sensible du fait de la disparition du dispositif anti-inflation auquel la commune de 

Vanves n’aura pas droit en 2024. Ce dispositif avait rapporté la somme de 590k€ en 2023. De BP à BP, la baisse est de 394k€. 

- La DGF comme en 2023 devrait se maintenir sur les niveaux de 2022 à 1493k€. Les recettes de ce chapitre sont évaluées à 4 616k€ soit 

une baisse de 7 ,86% par rapport au BP 2023. 

- Il est à noter une augmentation attendue des subventions de la CAF pour la Petite Enfance de 338k€, les autres subventions de 

fonctionnement demeurant stables pour 2024. 
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LES PRINCIPAUX POSTES EN EVOLUTION SUR LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT SONT LES SUIVANTS : 

 

 
 

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

PETITE ENFANCE

-56k€ sur les participations des parents

BP 2023 : 2 379 k€ +257 k€ +10,8% -25k€ sur les subventions départementales

BP 2024 : 2 636 k€ +338k€ sur les subventions de la CAF

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

SPORTS

BP 2023 : 265 k€ +174k€ +65,66% +141k€ en droits d'entrée et participations

BP 2024 : 439k€ +35k€ de locations diverses d'infrastructures

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

SERVICE FINANCIER (recettes de fiscalité 

subvention d'État et diverses recettes 

internes)

Impôts directs locaux + 639 k€ avec une revalorisation 

des bases fiscales prévue de 3,9%. Ce niveau de 

revalorisation des bases est  du à l'inflation constatée 

en 2023.

BP 2023 : 42 208k€ +108k€ +0,26%

BP 2024 : 42 316k€

SERVICES AVEC RECETTES EN AUGMENTATION

Les autres recettes sont stables à l'image de la DGF qui 

devrait être similaire au réalisé 2023 à 1493k€ et de 

l'attribution de la MGP qui est toujours de 6 001 k€.
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

ACCUEILS DE LOISIRS

-65 k€ sur les subventions de la CAF

BP 2023: 1 130k€ +102k€ +9,03% +168k€ en prestations

BP 2024: 1 232k€

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

THEATRE-CINEMA-EVENEMENTIEL

Le service événementiel a été rapproché du service 

culture fin 2023, les budgets 2023/2024 sont donc 

difficilement comparables.

+37k€ subventions de la MGP

BP 2023 : 450 k€ +72 k€ +16% +10k€ en location de salle

BP 2024 : 522 k€

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

PREVENTION SECURITE

BP 2023 : 22 k€  +60k€ +272,73% Demande de subvention de 60k€ en 2024 à la région.

BP 2024 :  82 k€
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SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

VOIRIE

BP 2023 : 1400 k€ -550k€ -39,29%

BP 2024 :   850k€ En 2024, retour au niveau de 2022.

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

LOCATIONS IMMOBILIERES

BP 2023 : 477 k€ -41 k€ -8,6% -41k€ sur les loyers

BP 2024 : 436 k€

SERVICES En k€ En % COMMENTAIRES

BIBLIOTHEQUE

Les recettes de 2023 incluaient des opérations de 

mécénat ce qui ne sera pas le cas en 2024.

BP 2023 : 37 k€ -34 k€ -91,89%

BP 2024 : 3 k€

SERVICES AVEC RECETTES EN DIMINUTION

Hausse importante des droits d'occupation du 

domaine public compte tenu d'une importante 

opération en 2023.
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2- la section d’investissement 

 

 L’investissement 2024 et les besoins de financement 

Comme en 2022 et 2023, le maintien d’un niveau d’investissement nécessaire à l’entretien du patrimoine, à sa modernisation et à sa mise aux 

normes constitue l’un des objectifs majeurs des orientations budgétaires présentées en 2024. A cela s’ajoute le lancement d’un des programmes 

fort de la mandature : la reconstruction-extension des écoles du Parc qui passera en 2023 par le début des travaux des écoles et accueils de loisirs 

définitifs.  

La Commune entend donc prolonger un effort d’équipement qui devrait être de 11 894 K€ en 2024 quand il était de 9 268 K€ au BP 2023 hors 

reports. 

Les reports de crédits sur 2024 provenant de dépenses engagées en 2023 et non encore mandatées s’élèveront à 8 210 K€. 

 Les opérations d’équipement proposées en 2024 :  

 

BATIMENTS-SERVICES TECHNIQUES :                            10 318 k€  
 

Ecoles définitives Parc                                                         7 071 k€ 
 

Glacières Parc Pic                                                                    867 k€ 
 
Pavillon de la Tourelle                                                            250 k€ 
 
Piscine                                                                                       244 k€ 
 
Crèche Boule de Gomme (chaufferie)                                 230 k€ 
    
Climatisation de groupes scolaires                                      200 k€ 
 
Ascenseur Parking Saint-Rémy                                             110 k€ 
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Travaux d’accessibilité des bâtiments                                100 k€ 
 

Gros travaux sur divers bâtiments                                   1 117 k€                                                                                                                                           
 
Études                                                                                         61 k€ 
   
Mobilier                                                                                      51 k€ 
 
 
Réseaux                                                                                        5 k€ 
 
Subventions                                                                               12 k€ 
 
SPORTS:                                                                                      31 k€ 

 
Divers équipements et travaux                                              31 k€ 
 
URBANISME                                                                              53 k€  
 
Acquisition éléments incorporels                                          38 k€ 
 
Acquisitions terrains de voirie                                                15 k€ 
 
 
FINANCES                                                                                150 k€ 
 
Versement BSPP (investissement)                                      150 k€ 
 
CIMETIERE-VOIRIE                                                                  84 k€ 
 
Réseaux                                                                                     37 k€ 
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Cimetière                                                                                   27 k€ 
 
Matériel et outillage                                                                20 k€  
 
 INFORMATIQUE-LOGICIELS-TÉLÉPHONIE                         741 k€   
 
Matériel informatique                                                          269 k€ 
 
Logiciels et droits divers                                                       382 k€ 
 
Installation téléphonique                                                       40 k€ 
 
Matériel Téléphonie                                                               50 k€ 
 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE                                       79 k€ 
 
Subventions (aide aux vitrines)                                            40 k€ 
 
Etudes                                                                                       39 k€ 
 
 
 
 
AUTRES MATERIEL ET MOBILIERS                                    376 k€ 
 
Achat véhicules                                                                         3 k€ 
 
Mobilier Médiathèque                                                          60 k€ 
 
Fonds nouvelle Médiathèque                                               70 k€ 
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Mobilier accueils de loisirs                                                    22 k€ 
 
Mobilier et matériels écoles                                                 30 k€ 
 
Infrastructures incendies                                                      13 k€  
 
Matériel théâtre-cinéma-événementiel                          128 k€ 
 
Mobilier petite enfance                                                        10 k€   
 
Mobilier – adaptation poste de travail (RH)                      40 k€ 
   
DIVERS                                                                                     62 k€ 
 

 Rappel travaux et équipements 2018 -2023 
  
 

 BP 2019 
en k€ 

BP 2020 
en k€ 

BP 2021 
en k€ 

BP 2022 
en k€ 

BP 2023 
en k€ 

BP 2024 
en k€ 

BP hors reports 9 142 11 935 13 498 20 638 8 594 11 894 

Solde reports N-1 sur N 5 985 4 136 5 769 4 858 7 624 8 210 

Total avec reports 15 127 16 071 19 267 25 596 17 218 20 104 
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 Le Financement prévisionnel du programme d’investissement 2024 

 

 
 

Emprunts possibles avec maintien du niveau d'endettement 0 k€

Recettes propres inscrites BP 2024 (FCTVA-Taxe Aménagement) 3 168 k€

Dotation aux amortissements 1 907 k€

Autres recettes à venir (subventions estimées, cessions) 4 526 k€

Annuité de la dette en capital en 2023 -2 233 k€

Épargne disponible (001) 2 296 k€

Solde RAR 2023 1 090 k€

Affectation en réserves sur résultat de fct N-1 (estimé) 1 140 k€

Capacité d'investissement sans augmenter l'encours de la dette 11 894 k€

Rappel du programme total d'investissement inscrit en 2024 11 894 k€

Solde à financer par emprunt 0 k€
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3- Approche prospective pluriannuelle 2022 (CA) – 2027 

 

 La section de fonctionnement 

 

L’approche prospective présentée pour la section de fonctionnement est destinée à établir un estimatif des principaux soldes de gestion 

(épargne brute et épargne disponible). 

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2022 2023 2024 2025 2026 2027 Observations

I - RECETTES DE FCT COURANT 46 936 51 812 51 459 52 279 53530 54448
Ressources fiscales 37 619 40 610 41 802 42 554 43519 44297

dont impôts locaux 28 407 31 480 32 600 33 252 33917 34595

dont Attribution Compensation MGP 6 002 6 002 6 002 6 002 6002 6002

dont droits de mutation 2 154 1 672 1 800 1 800 2000 2000

autres ressources fiscales 1 056 1 456 1 400 1 500 1600 1700

Dotations et participations 4 832 5 549 4 616 4 677 4739 4802

dont Dotation Globale de Fct (DGF) 1 473 1 482 1 493 1 493 1493 1493

dont Compensations Fiscales 81 80 80 80 80 80

dont autres dotations 3 278 3 987 3 043 3 104 3166 3229

Produits - Prestations de service 2 713 2 907 3 098 3 160 3223 3288

Revenus du domaine 1 027 1 889 895 1 050 1050 1050

Atténuations de charges 254 287 250 250 250 250

Produits de gestion courante 491 570 576 588 599 611

Autres recettes de fct courant

II - RECETTES EXCEPTIONNELLES 3 571 744 222 150 150 150
produits exceptionnels 3 438 500 125 150 150 150

produits financiers 97 120 120 0 0

reprises sur provisions 133 147 140 140 140 140

III - AFFECTATION DU RESULTAT N-1 900 947

TOTAL RECETTES 51 407 52 556 51 459 52 429 53680 54598
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 Observations sur les hypothèses présentées concernant l’évolution des recettes : 

 

- Les ressources fiscales d’impôts locaux prennent pour base le produit estimé 2024 avec une revalorisation de 2 % par an (revalorisation 

légale annuelle + évolution physique). 

- L’attribution de compensation versée par la MGP depuis 2016 est estimée au même montant que celle qui sera perçue en 2023 (aucun 

transfert de compétence prévu entre la Commune et la MGP). 

- Les autres recettes fiscales sont la taxe de séjour dont on peut espérer un produit en augmentation dès la gestion 2024 avec l’ouverture 

d’un nouvel hôtel et la taxe sur l’électricité en légère progression à 430 k€ annuel.  

- Le produit des droits de mutation devrait s’établir autour des 1 800k€ en 2024 et 2025, avec les difficultés de financement rencontrées 

sur le marché des achats immobiliers, une reprise est attendue à partir de 2026. 

 

- La Dotation Globale de Fonctionnement devrait être de 1 493k€ à un niveau similaire à celui de 2023 (la seule variable éventuelle serait 

liée à l’évolution annuelle de la population constatée chaque année et « l’écrêtement » annuel). 

 

- Les autres dotations comprennent essentiellement les participations versées par le Département à la Commune dans le cadre de plusieurs 

politiques locales : petite enfance, éducation spécialisée, culture (922 K€ sont inscrits en 2023). 

- Une autre partie des dotations provient de la Caisse d’Allocations Familiales pour son soutien aux crèches (1 339 k€ prévus en 2024), aux 

accueils de loisirs (378 k€ prévus en 2024). 

- Les recettes de prestations de service devraient connaître une augmentation en lien avec l’évolution du coût des prestations. Une 

progression des coûts de 2% à partir de 2025 est anticipée. 

- Le chapitre des atténuations de charges comprend des remboursements sur diverses prestations (indemnités journalières, avoirs sur 

marchés). Difficilement anticipable, le montant de ces recettes a été de 287 k€ en 2023 et une prévision de 250 k€ est inscrite au budget 

2024.   
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-  

OPERATIONS REELLES DE L'EXERCICE 2022 2023 2024 2025 2026 2027

I - DEPENSES DE GESTION COURANTE 44 600 46 704 48 327 48 886 49 507 50 247

Frais de personnel 25 556 26 193 26 704 27 238 27 783 28 339

Charges à caractère général 8 532 9 539 9 968 9 876 9 913 10 054

dont eau-électricité-gaz 1 256 2 267 1 947 1 900 1 800 1 800

dont contrat de maintenance 784 754 822 838 855 872

dont contrat de prestations avec tiers 938 1 050 1 121 1 143 1 166 1 190

dont achats de prestations de service 3 105 2 876 3 248 3 313 3 379 3 447

dont location mobilière et immobilières + charges 875 982 838 855 872 889

dont entretien patrimoine - matériel - mobilier 563 578 696 710 724 739

dont achat équipements et fournitures 874 864 1 141 962 962 962

dont impôts + divers 137 168 155 155 155 155

Charges de dotations et transferts 9 549 9 841 10 314 10 331 10 348 10 367

dont reversement à GPSO - FCCT 6 543 6 980 7 200 7 200 7 200 7 200

dont autres contingents 718 798 858 875 892 911

dont subvention au CCAS 850 650 778 778 778 778

dont subvention aux associations 1 094 1 060 1 071 1 071 1 071 1 071

dont indemnités Maires et Adjoints et formation élus 299 306 327 327 327 327

Autres charges de gestion à caractère général 45 47 80 80 80 80

Péréquation 867 991 1 120 1 120 1 120 1 120

Participation logements sociaux 12 0 21 21 21 21

Reversement Taxe de Séjour au Département+sgp 84 140 200 220 242 266

II - CHARGES FINANCIERES ET  EXCEPTIONNELLES 501 510 651 616 568 519
Charges financières 289 315 499 464 416 367

Charges exceptionnelles 22 64 12 12 12 12

Provisions 190 131 140 140 140 140

TOTAL DEPENSES 45 101 47 214 48 978 49 502 50 075 50 766
 

 

 

 Observations sur les hypothèses présentées concernant l’évolution des dépenses 

- L’évolution des dépenses de personnel est estimée à +1,5 % par an à compter de 2024 ; les charges à caractère général ont été considérées 

comme stable sur la période  

- Le reversement de fiscalité à GPSO est considéré comme stable à défaut de nouveaux transferts de compétence entre la Commune et 

l’EPT. 
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- Les reversements des taxes additionnelles (Département et Société du Grand Paris) à la taxe de séjour sont prévus en hausse en 2024 pour 

tenir compte de la nouvelle offre hôtelière sur la commune de Vanves. 

- Les charges financières ne prennent pas en compte l’hypothèse de nouveaux emprunts à compter de 2025. Il s’agit de l’évolution naturelle 

de la dette. 

 

 Les soldes de gestion 

 

en k€ 2022 2023 2024 2025 2026 2027

RECETTES DE FONCTIONNEMENT COURANT 46 936 51 812 51 459 52 279 53 530 54 448

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT COURANT 44 600 46 704 48 327 48 886 49 507 50 247

Epargne de Gestion 2 336 5 108 3 132 3 393 4 023 4 201

en k€

(A) Epargne de Gestion 2 336 5 108 3 132 3 393 4 023 4 201

(B) Annuité de la dette (toute ch.financières )

 hors emprunt nouveau
1 772 2 223 2 723 2 710 2 330 2 374

(A - B) Epargne disponible 564 2 885 409 683 1 693 1 827

 
 

 

 

Accusé de réception en préfecture
092-219200755-20240206-2024-01-DE
Date de télétransmission : 12/02/2024
Date de réception préfecture : 12/02/2024



76 
 

 Observations sur les hypothèses présentées : 

 

- Les projections établies sur la base des hypothèses mentionnées ci-dessus aboutissent à une épargne nette dégradée en 2024 mais qui se 

reconstitue progressivement après cette année. 

- L’épargne brute dégagée par la Commune couvre le remboursement du capital de la dette et permet de financer partiellement le 

programme d’investissement futur de la ville.  

 

C – Trouver de nouvelles marges pour confirmer les orientations et assurer les équilibres fondamentaux 

Le budget 2024 est élaboré dans les mêmes conditions qu’en 2023, avec une inflation élevée, qui atteint deux chiffres sur plusieurs postes du budget 

communal, notamment les contrats d’assurance de la ville et le contrat de restauration scolaire. 

 

L’inflation n’est pas la seule conséquence de la crise, qui a aussi des effets négatifs sur les possibilités de financement, avec des taux d’intérêt qui ont doublé 

en quelques mois, ce qui vient contraindre toute possibilité de recours à l’emprunt et rend plus que jamais nécessaire de porter une attention particulière sur 

l’indicateur d’Epargne de gestion. En outre, le montant des recettes risque, comme cela a été exposé précédemment de pâtir de la situation économique 

dégradée dans certains secteurs (notamment l’immobilier et la construction…). 

 

Aussi, dans ce contexte actuel complexe, ponctué par l'anticipation de nouvelles évolutions, maintenir la solidité financière de la commune demeure 

impérativement une priorité. 

C'est dans cette optique que la poursuite des efforts initiés depuis plusieurs années s'avère cruciale. Le climat actuel, marqué par des défis constants et une 

incertitude croissante, imprègne et oriente directement toute la stratégie municipale qui a été déployée pour concrétiser les orientations du projet de 

mandature. La mise en œuvre de ce projet, rendue d'autant plus ardue par les circonstances présentes, incite à réexaminer et à ajuster les choix, tant au 

niveau des recettes que des dépenses. 

Cela implique une réflexion approfondie et une réévaluation continue de nos priorités pour assurer que chaque décision prise contribue de manière 

significative à la stabilité et à l’équilibre de la collectivité.  
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1- Une inflation qui impacte les équilibres du budget de la ville   

 

 Sur le fonctionnement courant : 

L'exercice 2023 a été marqué par la persistance d'un climat inflationniste touchant divers secteurs tels que l'énergie, l'alimentation, les produits d'entretien, 

les matériaux ou encore les services. La ville de Vanves, en particulier, a ressenti de manière significative l'impact de l'augmentation des coûts énergétiques 

sur ses finances. Face à cette situation, des mesures proactives ont été mises en œuvre, notamment à travers la réalisation de travaux d'optimisation des 

centrales de l'air et le renouvellement du système de chauffage, comme celui de la chaufferie du Centre administratif. Ces initiatives ont contribué à modérer 

la hausse des coûts. 

Néanmoins, il est à prévoir que le coût de l'énergie continuera à influencer le budget de la ville pour l'année 2024. Les dépenses liées à l'énergie, au carburant 

et à la restauration constitueront une part substantielle, près de 30%, des dépenses prévues pour le chapitre 011 en 2024, dédié aux charges à caractère 

général. 

 L’électricité :  

Les prix de l’électricité après un pic de 500 €/MWH en Septembre 2022 était redescendu dans la zone des 200 €/MWH en janvier 2023 et est à fin janvier 2024 

à 73€/MHW, ce jour qui traduit une grande volatilité des cours. Il est à noter que ce cours était descendu à moins de 20€ au 23 décembre 2023. 

Les contrats d’approvisionnement conclus à travers le SIPPEREC permettent de garantir les prix de ces fluides sur une période donnée mais sans fournir de 

visibilité sur une année complète. 

 Le gaz :  

Les prix du gaz ont connu de fortes hausses. La négociation sur la fourniture et le prix s’est faite dans le cadre du SIGEIF. Les prévisions font ici espérer une 

économie de 314k€ par rapport aux BP 2023 soit une économie de près de 33% par rapport au budgété 2023 de 930k€. 

 Les produits d’entretien 

La hausse se poursuit en 2024 et sera répercutée sur les prestations d’entretien dans le cadre des contrats avec les entreprises de ménage ainsi que 

sur les achats directs effectués par la Commune pour les prestations en régie, l’augmentation du coût de l’entretien est estimée à plus de 12% pour 

2024. 

Le coût estimé supplémentaire en 2024 sur ce poste sera de 60 k€. 
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 Les charges de personnel :  

En 2024, les dépenses réelles de fonctionnement continuent de voir une part significative, s'élevant à près de 55% (précisément 54,52%), attribuée à un poste 

spécifique. Concernant l'année 2023, les projections budgétaires initiales ont pris en compte l'augmentation de 1,5% du point d'indice ainsi que l'octroi d'une 

prime inflation exceptionnelle de 350k€ destinée aux salaires les plus bas de la municipalité.  

La réalisation de ces ajustements a été facilitée, en partie, par le nombre important de postes non pourvus au sein des effectifs de la ville, atteignant 48 

vacances en octobre 2023. Sur une base annuelle, l'accroissement de 1,5% de 2023 représente un coût supplémentaire de 120k€, en plus de l'impact financier 

de l'ajout de 5 points d'indice supplémentaires, une décision prise par le gouvernement en juin 2023 pour tous les agents de la fonction publique. 

Cependant, l'inflation observée ces derniers mois instille une incertitude quant à la possibilité d'une nouvelle augmentation du point d'indice en 2024 par 

l'État. La ville doit également absorber les conséquences financières des revalorisations successives du SMIC en 2023 et 2024.  

À titre d'exemple, une hausse de 2% du point d'indice en 2024 induirait un surcoût de 200k€, une dépense qui a ce stade n’a pas été incluse dans les prévisions 

budgétaires de 2024. 

 La hausse des taux d’intérêt. 

En conséquence de l’inflation, le coût du crédit s’est nettement renchéri depuis 2022, une baisse des taux sur les dernières semaines est toutefois observable, 

les établissements bancaires recommencent par ailleurs de faire des propositions de prêt à taux fixe mais à des taux supérieurs à celui souscrit fin 2022 auprès 

du Crédit Mutuel au taux de 2,64% et qui vient d’être mobilisé compte tenu de la fin de la phase de mobilisation de ce prêt. 

A taux fixe, les meilleures offres actuelles sont basées sur la rémunération du livret A avec une marge de 0,6%. Le coût du crédit proposé à la ville serait donc 

au mieux de 3,6% pour un prêt sur 20 ans. 
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Se financer actuellement auprès des établissements bancaires à taux fixe représenterait un coût important pour les exercices futurs. 

 La baisse du niveau d’épargne. 

L’analyse des comptes de l’exercice 2023 montre une augmentation de l’épargne disponible mais cela est principalement le fait d’éléments exceptionnels 

comme une redevance d’occupation du domaine public sur une opération immobilière et le filet sécurité inflation auquel la ville n’a plus droit. 

Dès 2024, l’épargne disponible de la ville va décroître pour atteindre 409k€ ce qui ne permettra pas de financer les investissements futurs et nécessitera un 

recours à l’emprunt dès 2025 pour financer les éventuels projets d’investissements de la ville. 

En 2024, les coûts de l’énergie, des charges de personnel et des contrats d’entretien, de restauration et d’assurance vont particulièrement dégrader l’épargne 

de la ville. 

La politique active de recherche de subventions compensera partiellement cette baisse avec notamment le contrat triennal conclu avec le Département pour 

4 Millions d’€uros et le futur contrat Régional avec la Région Ile-de-France pour 1, 5 Millions d’€uros. 
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2- Développer l’épargne disponible  

 

 Pour la poursuite du projet de mandature 

Pour l'année 2024, le financement des initiatives prévues durant le mandat en matière d'investissement est garanti. Il est prévu que la ville de Vanves n'ait 

pas à solliciter des emprunts. Cependant, pour 2025 afin de réaliser le programme d'équipement prévu pour la fin de la mandature. 

Dans le contexte actuel marqué par une rigidité notable des dépenses courantes, la stratégie de stabilisation du niveau des dépenses sera maintenue tout au 

long de l'année 2024. Cette mesure vise à préserver l'épargne disponible, sans compromettre le niveau ou la qualité des services municipaux. 

Cette approche prudente de gestion des finances publiques est essentielle pour minimiser la nécessité de contracter de nouveaux emprunts et pour contrôler 

l'augmentation de la dette. La dette actuelle de 28 907 000€ au début de 2024 est maitrisée, elle devrait décroître à 26 828 000€ à la clôture de l'exercice 

dans le respect du profil d’amortissement. 

Bénéficiant d'emprunts contractés à une période où les taux d'intérêt étaient avantageux, la commune dispose à présent d'une trésorerie avoisinant les 15 

millions d'euros. Cette somme réserve assure la couverture des dépenses d'investissement programmées pour 2024 et, a minima, celles anticipées pour le 

début de l'année 2025. 

 

 Pour faire face aux imprévus 

A ce stade, la prévision de budget 2024 ne prend pas en compte deux grandes incertitudes. 

Il s’agit notamment de : 

- L’évolution du point d’indice de la fonction publique qui pourrait être augmenté comme en 2022 et 2023 ou toute autre mesure de revalorisation 

des rémunérations des agents. 

- La poursuite de l’inflation sur les matières premières, l’énergie, les matériaux dépendant en grande partie d’un contexte international tout à fait 

imprévisible, l’augmentation des différents indices sur lesquels sont basés la revalorisation des différents contrats de la ville en dehors des chiffres 

connus à ce jour.  

 

 

Accusé de réception en préfecture
092-219200755-20240206-2024-01-DE
Date de télétransmission : 12/02/2024
Date de réception préfecture : 12/02/2024



81 
 

 Les marges d’action 

 

 La poursuite des actions sur la section de fonctionnement afin de retrouver des soldes plus favorables et ainsi faire face aux imprévus. Ainsi, des 

actions sur les dépenses courantes doivent être poursuivies tout en tenant compte du fort niveau de rigidité de ces dépenses qui restreint les 

possibilités d’intervention. Ainsi, l'adoption de nouvelles méthodes d'achat, l'utilisation de centrales d'achat innovantes et le renforcement de la 

comptabilité analytique contribuent à la réalisation de cet objectif. Néanmoins, la modification de la trajectoire actuelle se heurte à des complexités 

pour trois catégories de raisons : 

 Les charges de personnel très difficilement compressibles à court terme pèsent pour environ 55% sur la totalité des dépenses réelles 

de fonctionnement. 

 Les dépenses de transferts, les prélèvements sur fiscalité et les intérêts de la dette qui constituent des postes quasiment 

incompressibles représentent 12 155 k€ soit près de 23 % des dépenses réelles de fonctionnement. 

 Seules les charges courantes inscrites au chapitres 011 semblent pouvoir être réduites. Elles représentent 9968 k€ soit moins 21 % 

des dépenses réelles de fonctionnement. Mais ces charges courantes comprennent également une grande part de dépenses 

contraintes (fluides, contrats de restauration, …). 

 Pour générer une épargne disponible, l'exploration de nouvelles sources de recettes est envisageable, notamment à travers une réflexion prudente 

autour de nouvelles modalités de tarification (remise à plat du processus de facturation, révision de la progressivité). Cette approche globale de 

révision des tarifs des services, pourrait contribuer à poursuivre l’amélioration de l'épargne disponible. 

 L’action peut enfin être aussi menée sur la section d’investissement avec d’autres arbitrages éventuels sur le niveau des dépenses d’équipement.   
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